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Le mot du Maire

Chères Boumiennes, 
chers Boumiens,
L’année 2023 fut une année bien difficile à maints égards.
Tout d’abord au niveau international, avec la guerre 
d’Ukraine qui dure. Gardons bien en mémoire que le danger 
est à nos portes. En effet, deux évènements marquants 
peuvent influer fortement sur cette guerre en 2024 : les 
élections européennes en juin, et les élections présiden-
tielles aux USA. Qu’adviendra-t-il si les soutiens occiden-
taux pour l’Ukraine changent de cap ? 
Ensuite, toujours à l’international, les attaques terroristes du 
Hamas contre la population israélienne et la répression 
sanglante sur le peuple gazaoui sont une menace d’embra-
sement de toute cette région du monde.
Enfin, le constat du dérèglement climatique est de plus en 
plus visible. Et ce n’est pas la COP28 déroulée à Dubaï et 
présidée par un dirigeant d’une des plus grosses entre-
prises pétrolières (et accessoirement ministre de l’industrie 
des Emirats Arabes Unis) qui apporte des solutions à la 
hauteur.
En France, 2023 fut marquée par la crise énergétique et 
l’inflation des prix. Puis, la réforme des retraites et la loi 
immigration ont clivé notre société. Enfin, le combat des 
agriculteurs s’est installé, pour leur survie et celle de notre 
autonomie alimentaire, afin de lutter contre l’étau instauré 
par la grande distribution et les traités de libre échange, 
mais aussi afin de revoir les modes d’attribution PAC (80% 
des subventions vont aux 20% les plus gros).
Par conséquent, notre rôle municipal est encore plus 
orienté vers le prendre soin, est incité à plus de bienveil-
lance et de solidarité.
Prendre soin de notre environnement : notre commune a été 
reconnue Territoire Engagé pour le Nature en 2023, grâce à 
son plan d’action ambitieux au profit de la nature, qui vous 
est détaillé dans ce bulletin.
Prendre soin des enfants, en diversifiant les activités sur la 
pause méridienne (cours d’informatique, boxe, éducation 
musicale), mais aussi en travaillant de concert avec l’équipe 
enseignante et l’association de parents d’élèves
Prendre soin de nos anciens, grâce au CCAS, en organisant 
rencontres, ateliers et manifestations conviviales.
Prendre soin en terme de sécurité, en particulier routière, 
en essayant de limiter la vitesse dans notre commune.
Prendre soin en terme d’alimentation, par la construction en 
2024 de la conserverie qui verra le jour courant d’été.

Prendre soin en terme d’éveil, de culture et de convivialité, 
en complétant l’offre associative déjà dense par des mani-
festations supplémentaires : fête de la musique, pièce de 
théâtre, concerts, exposition.
Un grand merci est adressé à l’ensemble des citoyens 
participant à notre vie commune : les associations, les 
bénévoles (aide aux devoirs, cours informatique, affoueurs, 
bibliothécaires, participation aux commissions municipales, 
jardin partagé), les agents communaux, mais aussi nos 
artisans, nos commerçants, notre équipe enseignante, et 
enfin notre Conseil Municipal des Jeunes.

Vous découvrirez dans ce bulletin les événements 
marquants de l’année 2023, les retours historiques, les 
évènements associatifs, les actions des commissions 
municipales. Un grand merci à tous les rédacteurs d’articles.

En cette nouvelle année 2024, le conseil municipal se joint à 
moi pour vous adresser tous nos meilleurs vœux, que cette 
nouvelle année vous apporte bonheur familial et épanouis-
sement personnel, que tous ensemble construisions notre 
appartenance à une même communauté de destins.

Bruno CŒUR – Maire

Bruno CŒUR – Maire
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TRAVAUX 2023 :

Réhabilitation sur 2023/2024 de la rue Saint Marc (carre-
fours Crochet et puits de l’Orme inclus) :

 1ère phase  : Travaux d’enfouissement des réseaux 
(électricité, téléphonie), commencés en novembre et termi-
nés le 22 décembre. Ces travaux ont été réalisés par le 
Département (entreprise INEO).
 2ème phase  : Travaux de voirie, qui commenceront 
en mars 2024, avec un achèvement prévu fin mai. Ces 
travaux seront réalisés par Orléans Métropole.
Une fois la requalification de la rue terminée, celle-ci sera 

en sens unique Sud vers Nord, avec une voie cyclable et des 
trottoirs aux normes PMR (personnes à mobilité réduite).
Dans le même temps, après achat du terrain, un parking 
végétalisé verra le jour dans le virage de la rue du Puits de 
l’Orme  ; il comptera au moins 25 places, et permettra de 
répondre à un besoin permanent pour toutes les manifesta-
tions ayant lieu dans la salle des fêtes.

Remplacement des éclairages dans tous les bâtiments 
communaux (mairie, écoles, salle des fêtes,…) par des leds 
basse consommation, afin de diminuer les factures 
électriques. Ces travaux ont été réalisés par les services 
techniques communaux.

Travaux sécurité
Rénovation d’un mur municipal de séparation de propriété
derrière la salle des fêtes. Ces travaux ont été réalisés par 
l’entreprise Foucher.

Changement du fournisseur gaz de la boulangerie, avec 
pose d’une citerne et reprise d’installation intérieure 
(travaux pris en charge par la commune propriétaire des 
murs), afin de permettre à notre boulanger de continuer à 
travailler malgré la crise énergétique. Ces travaux ont été 

réalisés par l’entre-
prise Bonneau.

02

RÉALISATIONS / ÉTUDES À VENIR :

Investissement dans une chaudière dernière génération et 
connexion des deux classes rue de Meulin sur cette chau-
dière, afin de limiter la facture énergétique (consommation 
et abonnement)

Deux carrefours (Meulin / Bordes / Alboeuf et Bourg / 
Crochet / Varennes / Grand’Rue) seront réaménagés début 
2024 afin de lutter contre les vitesses excessives.

Chiffrages en cours avec opérateurs téléphoniques pour 
limiter les coûts

ACTES DE VANDALISME :
L’année 2023 a été marquée par le vol (à deux reprises en 11 
mois) de l’alimentation téléphonique de notre village (2x1km 
de câble souterrain), privant les habitants d’ADSL pendant 
2.5 mois en cumul. Nous conseillons à tous de fortement 
privilégier un branchement fibre en vous rapprochant de 
votre opérateur.

RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE
Nos réservistes vont continuer leur porte à porte, pour vous 
inscrire au plan communal de sauvegarde, au système 
d’alerte métropolitain, et pour identifier les personnes les 
plus à risque lors d’une éventuelle inondation. Merci de leur 
réserver le meilleur accueil, il en va de la sécurité de tous.

VITESSE EXCESSIVE SUR LA COMMUNE
Nous rappelons l’importance du respect 
des règles de sécurité routière, en particu-
lier la vitesse. Les aménagements déjà 
effectués et à venir (chicanes, rétrécisse-
ment de voirie, zones 30, stop) aident au 
respect des réglementations, mais le com-
portement individuel reste primordial  ; 
soyons prudents les uns envers les autres.

Nous profitons de la diffusion de ce bulletin communal 2024 
pour vous distribuer également le tout nouveau DICRIM 
(Document d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs) ; prenez en connaissance et gardez le à proximité, 
il vous sera utile en cas d’alerte quant aux mesures de 
prévention et aux consignes de sécurité.

03
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LE «  SCOLAIRE » C’EST 5 CLASSES, 101 ENFANTS. 

Depuis septembre 2023 , ce sont   des animations sur la 
pause méridienne : activités manuelles,  Ateliers informa-
tiques, boxe, musique

- De l’aide aux devoirs tous les soirs après l’école
- Une cérémonie pour les futurs collégiens 
- Une participation financière aux sorties scolaires
- Un service de restauration scolaire avec plus de  11 700 

repas servis en 2023 à 85 enfants en moyenne qui 
déjeunent quotidiennement. 1 fois par mois, les séniors 
boumiens peuvent y déjeuner.  

85 enfants en moyenne qui déjeunent à la cantine

Solidarité et enfance

2024
MISE EN ŒUVRE DU PARTENARIAT RPE 

AVEC LA VILLE DE MARDIÉ

La commune de Bou a signé en décembre 2023 une conven-
tion avec la commune de Bou pour permettre aux assis-
tantes maternelles boumiennes ainsi que les parents 
employeurs d’utiliser les services du relais petite enfance.

Le relais petite enfance,  est situé dans les locaux du multi 
accueil l’ile aux enfants rue du clos Saint Martin.
Il est ouvert 3 jeudi par mois lors des périodes scolaires 
(sauf modification ponctuelle si nécessaire),  Le matin il y a 
un accueil physique des assistants maternels et l’après midi 
une permanence téléphonique ou sur rendez-vous est 
proposée.

Les coordonnées du RPE sont les suivantes :
rue du clos Saint Martin
rpe@ville-mardie.fr
0238810795

VERS UNE SIMPLIFICATION DES DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES 

Un portail famille sera disponible sur le site de la mairie. 
Ce portail permettra aux parents de gérer les réservations 
du périscolaire, les inscriptions à la cantine, la facturation et 
le paiement.

Vous serez tenu informés de l’avancement de cette action 
de simplification. 

04

LE SERVICE SOLIDARITÉS / SÉNIORS : 

Dans le cadre de ses missions le CCAS propose :

- Des activités  : informatique, Atelier Equilibre, atelier 
prévention routière, conférence sur la naturopathie, 

- Des animations : goûters, voyage d’une journée, cantine 
intergénérationnelle

- Services : téléassistance et portage des repas à domi-
cile

- Distribution de colis de fin d’année et de dessins 
d’enfants. Une centaine de colis a été distribuée par 
l’équipe municipale et nos séniors en maison de retraite 
ont été visités.

05

2024
LA CANTINE INTERGÉNÉRATIONNELLE SE POURSUIVRA

- Travail pour un partenariat avec les communes avoisi-
nantes sur des projets. 

Le premier fruit de ce travail collaboratif est l’organisation 
d’une animation intercommunale avec les communes de 
Chécy et St Jean de Braye pour la semaine bleue 

- Confirmation du voyage d’une journée en septembre.

- L’animation se déroulera le mercredi 9 octobre matin 
au château du parc des Longues Allées à St Jean de 
Braye. : Réservez votre matinée ! 
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Association des 
parents d’élèves

3 février : 
Nous avons organisé 
une soirée cinéma
avec pop-corn et 
boisson. Les enfants 
ont passé un très bon 
moment en regardant 
le dessin animé « Tous 
en scène » pendant que 
les parents profitaient 

d’un apéro partagé.

7 avril : 
En association avec 
l’Usep-Bou nous avons 
organisé une soirée de 
Pâques avec une 
chasse aux œufs puis 
le spectacle «l’ Ecolo 
groumpf »  offert pour 
les enfants, suivi d’une 
buvette et restauration 
avec hot-dog et croque-monsieur.

27 juin : 
Cérémonie des 
CM2 qui partent 
au collège à la 
p r o c h a i n e 
rentrée, avec 
une remise de 
calculatr ices 

offertes par l’APE.

30 juin : 
C’est la kermesse de 
l’école, organisée en 
association avec les 
maîtresses. Les 
élèves de l’école 
nous ont proposé un 
très beau spectacle 
puis ont pu participer 
à divers jeux en 
attendant le tirage de la tombola. L’APE a géré la partie 
buvette et restauration ainsi qu’un concert donné par 
Jean-Noël Bigotti et Sandra Rollett.

4 sep-
tembre : 
Pot d’accueil de 
rentrée. Comme 
tous les ans, nous 
accueillons les 
familles avec du 
café et du jus de 
fruit pour la 
rentrée des 

élèves.

15 septembre : 
Le goûter de rentrée 
2023, dans une 
ambiance champêtre et 
conviviale sur le 
terrain d’herbe aux 
abords de l’école, 
parents et enfants ont 
profité de gâteaux 
fait-maison.

20 octobre : 
Pour fêter 
Halloween et les 
vacances de la 
Toussaint, l’APE, 
en association 
avec l’Usep-Bou, a 
organisé pour la 
2ème fois une 
super boum d’Hal-
loween.
Les élèves ont 
passé la journée 
dans leurs dégui-
sements d’Hal-
loween à l’école 
avant de profiter 
d’un goûter sous 
le préau, suivi 
d’activités organi-
sées par l’Usep, 
puis d’une soirée 
boum et apéro 

partagé pour les parents. Malgré la pluie, ce fut un moment 
très convivial et festif pour petits et grands !

06

30 NOVEMBRE : SORTIE D’HIVER.
L’union des vignerons et des amis des traditions vigne-
ronnes de Bou avait choisi la Touraine pour son voyage 
d’hiver. Tout d’abord, une halte était prévue au domaine de la 
famille Gaudron à Vernou-sur-Brenne qui dispose de 
superbes caves creusées dans le tuffeau. Après une visite 
très intéressante où toutes les spécificités de l’appellation 
d’origine contrôlée "Vouvray" (tranquille ou pétillant) leur 
furent soigneusement expliquées, le groupe, constitué d’une 
quarantaine de personnes, s’est retrouvé au cabaret de 
transformistes "Chez Nello" à Tours. Un déjeuner-spectacle 
particulièrement animé dans lequel l’Union des Vignerons 
de Bou a pris toute sa place.

Après "La fête des Vignerons" 2024 où elle a eu le plaisir 
d’accueillir (en compagnie de la Fraternelle) le chanteur 
Gérard Pierron, l’Union des Vignerons de Bou vous convie, à 
la salle des fêtes, le vendredi 29 mars pour sa soirée de 
"Contes à boire" avec Edith Mac Leod et Bruno Walerski.

Christian Chenault

Je suis
Doula

9 décembre : 
Cette année l’APE a décidé d’organiser un vrai marché de 
Noël (avec une dizaine d’exposants) en association avec les 
maîtresses, qui ont préparé des créations à vendre ainsi 
que des chants de Noël. L’APE proposait, comme tous les 
ans, une partie buvette et restauration avec crêpes, gâteaux 
et vin chaud. Et dans la cour de l’école, les exposants propo-
saient leurs créations et gourmandises pour les fêtes. 
Malgré la pluie, ce marché de Noël a été une belle réussite 
et nous tenons à remercier toutes les personnes présentes 
ainsi que tous les bénévoles et exposants qui ont rendu 
cette journée possible.

Bonjour,
Je m’appelle Hélène et je suis doula sur notre commune de 
Bou.
Qu’est-ce qu’une doula ? C’est une accompagnante périna-
tale. Une femme au service des mères, pendant la gros-
sesse et le post-partum (les 1ers mois de bébé)
Vous êtes enceinte, ou vous venez d’accoucher?
Vous avez besoin de vous sentir soutenue et informée sur 
tous ces changements physiques et psychiques que la gros-
sesse implique ?
Ou vous avez dans votre entourage une (future) maman ? 
Vous souhaitez lui offrir une écoute bienveillante et du 
savoir, sans aucun jugement ni conseil non sollicité ?
Une doula peut vous offrir tout ça !

La doula apporte un 
soutien moral et 
physique. Elle écoute vos 
doutes, vos maux, vos 
joies et vous transmet 
ses connaissances sur la 
physiologie de la gros-
sesse et de la naissance. 
Elle prend soin de vous 
avec des massages, des 
tisanes, des instants de 
relaxation. 

Et elle vous soutien pendant le post-partum avec des plats 
ressourçants, en pliant le linge ou nettoyant votre salon, en 
s’occupant de bébé ou de vos aînés pendants que vous 
récupérez.
Je suis formée à la physiologie, à l’écoute. Je peux vous 
accompagner quel que soit votre projet de naissance, je suis 
là pour vous soutenir dans tous vos choix ; accouchement 
avec ou sans péridurale, allaitement ou biberon, co-dodo ou 
chambre séparée, etc... Je suis également formée au 
massage et au Rebozo pour prendre soin de votre corps de 
maman, de femme, et ce quel que soit l’âge de vos enfants.
Je suis actuellement en train de créer une association de 
soutien et de rencontres entre mères et j’espère pouvoir 
organiser notre 1ere rencontre entre mamans boumiennes 
d’ici peu.

Si vous avez besoin 
d’un instant entre 
femmes, pour partager 
et vous sentir soute-
nue, vous pouvez 
trouver mes tarifs et 
prestations sur mon 
site helene-doula.fr, ou 
me contacter 
par mail : 
bonjour@helene-doula.fr
ou téléphone : 
06.18.96.10.25
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Conseil municipal des jeunes
Concernant la 
découverte de 
nos institutions, 
ils ont visité le 
Conseil Départe-
mental, guidés 
par Pauline 
MARTIN, la 1ère 
Vice Présidente. 

Prochaine visite :
l’Assemblée Nationale.

Le Conseil Municipal des Jeunes a activement participé aux 
cérémonies officielles le 08 mai et le 11 novembre.

Nous les avons même surpris à 
décorer le sapin de la place du 
Bourg…

Leur programme est très ambitieux  ; nous retrouvons les 
actions suivantes : re-naturer la cour de l’école Meulin (leur 
plan a été transmis aux services techniques), rénover le City 
stade (demande faite au Conseil Municipal des « Grands »), 
organiser des manifestations sportives (rallye vélo, marche 
à pied), animer des jeux lors de la Fête à la Binette, organi-
ser des points de rencontres intergénérationnelles.
Nos jeunes élus sont très investis, savent ce qu’ils veulent, 
et toutes leurs actions sont issues de leurs idées à toutes et 
tous. 

BRAVO à eux !!

Le 1er mars, eut lieu l’élection du Conseil Municipal des 
Jeunes, qui est dorénavant composé ainsi :
Maire : LADUNE Maxence
1er Adjoint : ANCEAU Tidiane
2ème Adjoint : ALLAIRE Merthin
Conseillers municipaux : BRUNET Leny, GRANVILLAIN Tess, 
LABITTÉ Mel, LADUNE Maëlys, MORIN Elliot

Nos jeunes élus ont pu se distinguer lors de la Fête du 
Village, en animant un stand composé de tous les objets, 

jouets, livres, 
disques issus de 
leur collecte 
effectuée au 
préalable. Pour 
les invendus, ils 
ont fait le choix 
du don au 
Secours Popu-
laire.

Grâce à nos bibliothécaires, une délégation du conseil a 
choisi des mangas pour étoffer l’offre de la bibliothèque  ; 
ces mangas ont un grand succès depuis leur arrivée ! Nos 

jeunes élus ont 
également pour 
mission de 
promouvoir la 
b i b l i o t h è q u e 
auprès de leurs 
camarades.
Ils ont également 
organisé et 
déroulé une 

opération de nettoyage des rues du village, à l’issue de 
laquelle ils sont allés à la rencontre de nos anciens pendant 
l’après-midi dansant avec karaoké (nous avons d’ailleurs 
découvert que nous avions des chanteurs en herbe !).

08

Finances

09

L’exercice 2023 prend fin ; veuillez trouver ci-dessous les résultats financiers, et quelques zooms.
RESULTATS FINANCIERS 2023 : Fonctionnement + Investissement

Faits marquants :
La part de la masse salariale dans les dépenses de fonctionnement est de 49.9% 
(406 496 €).
Les investissements ont été très limités en 2023 (frais d’étude, installation pompe 
butane boulangerie, réfection mur, escalier 5ème classe) et couvrent essentielle-
ment le remboursement de l’EPFLI et les frais de voirie vers la Métropole.

ZOOM SUR LES DEPENSES EN LIEN AVEC L’ECOLE :
Fonctionnement annuel :

Investissements depuis 4 ans :

Zoom sur le portage EPFLI :

L’EPFLI a été missionné, dans le cadre du projet Cœur de Village, pour acheter le foncier des hangars, et les détruire ensuite.

Acquisitions :    346 900 €
Etudes préalables :     35 400 €
Honoraires :      43 300 €
Travaux de déconstruction :  293 500 €
Autres frais       17 600 €
Soit un total de    736 600 €

Déduction faite de la subvention régionale de 130 000 € (seule subvention demandée sur ce projet), le reste à charge pour la 
commune est de plus de 600 000 €.

Il reste ensuite l’ensemble du projet d’aménagement à programmer ; des aménageurs ont été consultés, et ils sont en relation 
avec les propriétaires des parcelles à urbaniser sur notre PLU pouvant entrer dans ce projet ; la rentabilité du projet pour un 
aménageur dépend de ces parcelles.

 €815 516 

 €183 265 

Dépenses 2023

Fonc�onnement Inves�ssement

 975 193 

 80 990 

Rece�es 2023

Fonc�onnement Inves�ssement
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QU’EST-CE QUE LE TEN ? 

« Territoire engagé pour la nature » (TEN) est un dispositif 
national lancé par Régions de France et le Ministère de la 
Transition Ecologique (MTE) en 2019. Ce dispositif vise à 
mobiliser et accompagner les collectivités qui s’engagent 
concrètement en faveur de la biodiversité. Il fait partie de 
l’initiative des « engagés pour la nature » qui cible égale-
ment les entreprises et les partenaires (associations, 
syndicats mixtes, fédérations, etc.). L’Office Français de la 
biodiversité (OFB) est en charge de son animation nationale 
(plateforme nationale des engagés : https://engagespourla-
nature.ofb.fr). 
TEN est mis en œuvre régionalement par un collectif 
composé de la Région, la Direction régionale de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement (DREAL), la direc-
tion régionale de l’OFB, des Agences de l’eau Loire Bretagne 
et Seine Normandie, des Départements du Cher et 
d’Eure-et-Loir (Départements membres de l’ARB) et du 
Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environne-
ment, la mobilité et l'aménagement (CEREMA). 
L’Agence régionale de la biodiversité déploie et anime le 
dispositif en région pour le compte du collectif régional 
(page régionale dédiée : https://www.biodiversite-centre-
valdeloire.fr/agir/etreaccompagne/ten ). 
Un appel à projet est organisé chaque année pour permettre 
aux collectivités (communes et Intercommunalités) de 
rejoindre le dispositif. 

QU’EST-CE QUE LA RECONNAISSANCE TEN ? 

TEN est une reconnaissance qui est attribuée aux collectivi-
tés volontaires (communes ou intercommunalités) ayant 
présenté un plan d’actions à engager dans les 3 ans en 
faveur de la biodiversité. L’objectif est de valoriser et 
d’accompagner les collectivités qui souhaitent agir concrè-
tement en faveur de la biodiversité afin qu’elles puissent 
progresser dans la préservation / prise en compte de la 
biodiversité de leur territoire. 
La reconnaissance se fait après dépôt d’un dossier de 
candidature et évaluation par un jury de l’adéquation entre 
le plan d’action et les critères du dispositif. 
Un seul critère est obligatoire : la commune candidate doit 
soit disposer d’un Inventaire de la biodiversité communale 
(IBC) ou d’un Atlas de la biodiversité communale (ABC), soit 
s’engager à le mettre en œuvre durant les 3 ans de la 
reconnaissance.
Notre commune a été retenue pour la période 2023 – 2025,
une cérémonie officielle eut lieu à Bourgueil le 25 mai 2023, 
avec remise de la reconnaissance TEN et de l’atlas de la 
flore du Centre Val de Loire, par Jean-François BRIDET,

Bou « Territoire 
engagé pour la Nature »

 Vice-Président de la Région Centre Val de Loire (délégué à 
la biodiversité, parcs naturels régionaux, Loire et rivières, 
eau, air, condition animale).

QUE PERMET LA RECONNAISSANCE TEN ? 

La reconnaissance « territoire engagé pour la nature » 
permet aux collectivités reconnues de : 
 Structurer leur démarche et définir les actions à 
mettre en œuvre à horizon 3 ans ; 
 Bénéficier d’un appui à la réalisation de leurs 
actions : accompagnement technique, aide à la recherche de 
partenaires techniques et financiers ; 
 Bénéficier du partage d’expérience au sein du club 
des engagés à l’échelle régionale et nationale ; 
 Monter en compétence via l’organisation de 
journées techniques et de webinaires ; 
 Valoriser leur engagement auprès de leurs 
habitants et partenaires ainsi que lors d’évènements ou de 
publications à l’échelle régionale et nationale.

10

SUR QUEL PLAN D’ACTIONS POUR BOU AVONS-NOUS ÉTÉ 
RETENUS ?

1- Terminer l’Inventaire de la Biodiversité Communale, et 
mettre en place les actions préconisées
Notre Inventaire de la Biodiversité Communale touche à sa 
fin, nous reviendrons vers vous pour détailler les préconi-
sations rédigées par Loiret Nature Environnement, ainsi 
que les actions définies. Une réunion publique aura lieu à 
cet effet.

2- Planter des haies 
Le programme de plantations de haies a été initié (voir 
article dédié).

3- Développer l’agriculture biologique
Les acquisitions foncières agricoles continuent afin de 
développer l’agriculture biologique.
Le projet d’installation d’un viticulteur bio est également en 
cours d’étude.

4- Entretenir et valoriser les mares
La mare du Chillou et le bassin des Bigailleaux vont être 
valorisés, nous sommes aidés par Loiret Nature Environne-
ment, afin de définir les actions à mener.

5- Sensibiliser les enfants sur l’environnement, en particu-
lier la biodiversité
La sensibilisation des enfants à l’environnement passe par 
des actions ponctuelles sur la pause méridienne, par la 
construction de nichoirs et hôtels à insectes par les élèves 
de CM1/2 (activité animée par Loiret Nature Environnement, 
dans le Labo&Cie), par la continuité de l’atelier jardinage 
pour les élèves de CE1/2 (activité animée par Guy COURSI-
MAULT, à côté du poulailler communal), et par des actions 
menées par le nouveau Conseil Municipal des Jeunes, très 
investi sur ce sujet.

6- Réfléchir à la valorisation de la Sablière

7- Réfléchir à la désimperméabilisation des sols, en parti-
culier la cour de l’école
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QU’EST-CE QUE LE TEN ? 
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syndicats mixtes, fédérations, etc.). L’Office Français de la 
biodiversité (OFB) est en charge de son animation nationale 
(plateforme nationale des engagés : https://engagespourla-
nature.ofb.fr). 
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QU’EST-CE QUE LA RECONNAISSANCE TEN ? 
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présenté un plan d’actions à engager dans les 3 ans en 
faveur de la biodiversité. L’objectif est de valoriser et 
d’accompagner les collectivités qui souhaitent agir concrè-
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QUE PERMET LA RECONNAISSANCE TEN ? 

La reconnaissance « territoire engagé pour la nature » 
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 Monter en compétence via l’organisation de 
journées techniques et de webinaires ; 
 Valoriser leur engagement auprès de leurs 
habitants et partenaires ainsi que lors d’évènements ou de 
publications à l’échelle régionale et nationale.
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Environnement
AFFOUAGE

L’affouage est la possibilité donnée par le code forestier de 
réserver une partie des bois communaux pour l’usage 
domestique des habitants.
Le mot affouage date du XIIIème siècle et vient du verbe 
ancien affouer, signifiant allumer, foyer, feu.
Une taxe d’affouage est mise en place, et un quart du volume 
bucheronné est distribué à la commune, permettant le 
chauffage de locaux municipaux ou distribué aux adminis-
trés dans le besoin.

L’opération d’affouage a été lancée il y a 3 ans par la 
commune. 7 personnes se sont cette année inscrites en 
mairie (Alain, François, Jean-Claude, Aubin, Francis, Frédé-
ric et Pierrick).
Un état des lieux des parcelles concernées a été réalisé en 
début d’année afin de déterminer quels arbres devraient 
être coupés. Le bois prélevé (acacia uniquement) se situe 
cette année sur les parcelles AC 273, 212 et 257. Le travail 
s’effectue généralement le samedi matin, voire en semaine 
par 1/2 journées dans une ambiance sympathique et 
agréable avec pause-café en matinée.

PLANTATION DE HAIES

Sorte de micro forêt linéaire, la haie a les mêmes fonctions 
: régulateur climatique, régulateur hydraulique, régulateur 
biologique, source de biomasse et amélioration paysagère.
C’est pour tous ces arguments que nous avons travaillé sur 
un programme d’implantation sur la commune.
Afin de faire au mieux, nous avons profité des conseils d’un 
spécialiste (association Luciole), qui de surcroît nous fait 
profiter des aides de l’Etat sur le dispositif «  Fonds pour 
l’arbre  ». Sous ses préconisations, les arbustes choisis 
(cornouiller sanguin, fusain d’Europe, épine noire, troène, 
viorne lantane) sont tous des plants régionaux, donc adap-
tés aux conditions locales.
Une plantation de haie nécessite au préalable le travail du 
sol (confié à Rémi BONNEAU), l’achat de paille (auprès d’un 
agriculteur de Rosières en Beauce), et la répartition sur le 
terrain des balles de paille tous les 20 mètres (effectuée par 
Denis Germond).
Les 27 et 28 janvier 2023, une plantation de 240 plants a 
donc vu le jour au Chillou (les enfants de la classe de CM1/2 
le vendredi après-midi, avec explication pédagogique par 
l’association Luciole, et les adultes le samedi pour termi-
ner). 
Une plantation de 1600 plants a été organisée au Guêtreau 
en ce début 2024, avec l’aide financière de la Métropole.
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Un jardin partagé à Bou

Soutenu par la Municipalité ce projet a pu voir le 
jour au printemps 2023.
Le  terrain, propriété de la commune, qui a été mis à disposi-
tion, se situe en plein centre du village à proximité du 
nouveau lotissement du Clouzeau.

Un jardin ouvert a donc été créé, et le terrain a été préparé en 
quatre bandes cultivables.
Le 6 mai, sept jardiniers plus ou moins expérimentés se sont 
retrouvés pour effectuer les premières plantations : tomates, 
courgettes, bettes, herbes aromatiques, haricots verts, 
salades …

Deux récupérateurs d’eau de 1000 litres adossés au Labo&-
Cie ont été mis en place, raccordés à la descente des gout-
tières. Ceci a permis tout au long de l’été grâce au paillage 
des plants  d’assurer un arrosage raisonné.

Les jardiniers se sont retrouvés régulièrement le samedi 
matin ou en soirée les jours les plus chauds pour désherber, 
arroser, renouveler les plants et récolter.

L’été très ensoleillé a permis de belles récoltes qui ont été 
partagées selon les besoins et les envies de chacun.

Les jardiniers ont, à la fin de l’été, éprouvé le besoin d’étendre 
un peu les bandes cultivables pour y installer des fraisiers et 
diversifier les plantations un peu plus gourmandes en place 
telles que les pommes de terre, les courges, les patates 
douces…

Le projet peut prendre un peu d’ampleur avec l’installation 
d’un bac de compost fourni par la Métropole qui servirait aux 
habitants du quartier et pourquoi pas la création d’un poulail-
ler partagé.

        
Si vous souhaitez participer à cette belle aventure, 

n’hésitez pas à contacter :
Guy COURSIMAULT   (référent pour la municipalité) : 

06 38 85 96 82  
Patrick VITTE : 06 81 32 76 73

Chantal HERSANT : 06 87 30 86 39
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La conserverie
Un permis de construire a été obtenu pour procéder à cette 
construction et ce sera l’occasion de réaménager toute la 
place devant les services techniques et d’en améliorer 
largement l’esthétique.
La procédure d’appel d’offres a abouti dernièrement et les 
constructeurs ont été sélectionnés. Le démarrage de la 
construction doit être effectif en février 2024 pour une fin de 
chantier courant d’été 2024, la maîtrise d’œuvre ayant été 
confiée à un cabinet d’architecte.

Le budget pour cette opération
Cette opération ne pouvait être supportable par notre 
commune qu’avec l’obtention de subventions conséquentes 
et ce travail a été réalisé et va nous permettre de couvrir 80 
% du coût de cette infrastructure. (Voir tableau ci-dessous)

Au-delà de l’investissement, ce sera à terme un revenu 
pour la commune grâce aux loyers versés avec un retour 
sur investissement d’ici 10 à 12 ans.

LE PROJET DE CONSERVERIE
Une réunion publique s’est tenue le – décembre 2023 pour 
présenter l’état d’avancement du projet de conserverie et 
également pour répondre aux questions et aux inquiétudes 
des Boumiens.
Pour rappel, la conserverie a pour objectif de participer à la 
relocalisation de l’alimentation sur notre territoire, de 
soutenir la filière maraîchère bio du bassin Orléanais élargi, 
de diminuer le gâchis alimentaire en valorisant les fruits et 
légumes hors standard commercial, de créer de l’activité 
sur notre village, et de contribuer à la cohérence de l’action 
communale au niveau environnemental et agricole.
Point sur le travail réalisé durant l’année 2023 sur ce projet
L’atelier va se construire en prolongement des services 
techniques, rue du crochet (voir plan ci-joint)
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Depuis toujours, Marie-Pierre est passionnée de cuisine et 
très attachée au milieu agricole. D’un profil plutôt scolaire, 
elle fait des études en économie et devient ensei-
gnante-chercheuse. Sur son temps libre, elle produit 
quelques bocaux avec les surplus et invendus de légumes 
bio produits par son compagnon. Plus le temps passe, plus 
l’idée de professionnaliser cette activité grandit  : de 
quelques kilos de légumes sauvés, elle pourrait passer à 
plusieurs tonnes ! Elle y réfléchit, en parle, se renseigne et 
se rend compte que nombreux sont les producteurs et 
productrices qui aimeraient pouvoir valoriser leurs produits 
en les transformant en bons petits plats mis en bocaux. 
L’idée est née, c’est un atelier de transformation alimentaire 
collectif qu’il nous faut !
En 2021, Marie-Pierre quitte son emploi, se forme à l’activité 
de conserverie, intègre Alter’Incub, un incubateur d’innova-
tion sociale, puis vient la rencontre avec Bou  : l’aventure 
commence ! Depuis, une association a été créée, réunissant 
l’ensemble des acteurs de la chaine agri-alimentaire, 
quelques milliers de bocaux ont été produits sous la 
marque Bocaux des Champs, plusieurs tonnes de légumes 
ont été sauvés du gaspillage, et plusieurs ateliers de sensi-
bilisation à l’alimentation durable ont été organisés. Ce n’est 
qu’un début puisqu’un bâtiment plus grand accueillera 
bientôt Bocaux des Champs, la première conserverie 
collective, bio et antigaspi du Loiret, alors, rendez-vous à 
Bou en 2025 !

Un bâtiment et après !!!
La réunion publique a été l’occasion de présenter la 
porteuse de projet, Marie-Pierre HORY, qui va investir ce 
lieu et créer cette activité.
En parallèle du travail sur les aspects techniques concer-
nant la construction, un groupe de travail œuvre depuis 
maintenant deux ans pour définir le projet. Ce groupe étant 
constitué de membres du conseil municipal, de Mme HORY, 
d’agriculteurs bio, d’un distributeur.
Une Association de préfiguration a été créée pour avoir une 
reconnaissance juridique et pour pouvoir être audible et 
identifiable aux yeux des institutions. Mais la finalité est de 
faire muter cette association pour qu’elle devienne une SCIC 
(Société Coopérative d’Intérêt Collectif) qui est un statut 
juridique qui doit permettre d’agréger beaucoup de profils 
différents. En effet, une collectivité peut y prendre part et 
prendre des parts, ainsi que des agriculteurs, des distribu-
teurs, des consommateurs, des salariés de cette conserve-
rie … 
La volonté commune de l’équipe municipale et de la 
porteuse de projet est de créer une vraie coopération avec 
les personnes qui voudront s’investir et c’est la raison pour 
laquelle elle coordonne des groupes qui vont définir préci-
sément les statuts, la politique commerciale, le mode de 
fonctionnement de l’atelier, la communication, …
La commune va faire partie de cette SCIC et sera en mesure 
de défendre ses intérêts et de donner son avis sur la straté-
gie qu’adoptera la direction de la conserverie et d’être 
vigilante sur la bonne gestion de l’activité.

Nous vous tiendrons bien sûr au courant de l’état d’avance-
ment du projet au cours de l’année 2024 et si vous voulez 
participer à la création de cette activité n’hésitez pas à 
prendre contact avec la mairie.
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La Vie Associative

La municipalité de Bou n'aura de cesse d'encourager le 
tissu associatif dont la vitalité est une tradition centenaire. 
Toutes ces associations, qu'elles soient festives, culturelles, 
sportives, patrimoniales ou humanistes, qu'elles soient ici 
remerciées pour les actions qu'elles ont menées l'année 
passée. En feuilletant les pages de ce bulletin, comme à 
l’accoutumée, les temps forts des associations y sont 
relatés, comme incontestables preuves du «  bien vivre 
ensemble ». Continuons sur cette voie avec audace et déter-
mination, encourageons nos concitoyens à investir un peu 
de leur  temps au sein de ces associations.

le Tourisme

Deux parcours touristiques permettent la visite du village. 
Le premier, le parcours dit du « Grand Méandre » est en 

place depuis 2022 et actualise 
l'ancien parcours des «  Azins  ». 
équipé d'une signalétique avec 
accès numérique, les 13 étapes du 
parcours sont renouvelées et 
orientées vers le patrimoine natu-
rel du site. Les statistiques 
concernant la fréquentation et 
l'usage de ces bornes sont globa-
lement positives. 
Chaque étape est illustrée d'un objet, petite 
sculpture conçue par les membres du groupe 
BOUDOUILL'ART. (photo Philippe Gasnier)

Le parcours historique quant à lui, a pris du retard ! Il sera 
mis en place avec l'aide et le soutien financier de la Métro-
pole, il devrait voir le jour vers la fin du printemps 2024.

Bou autrefois, Grande Rue . 
(Carte postale, photo Cl. 

Leefrat)

La Culture 

Divertissement théâtral : Un air de famille

Écrite en 1994, il y a trente ans, par Agnès Jaoui et 
Jean-Pierre Bacri, la pièce « un air de famille » n'est plus à 
présenter. Elle a raflé deux Molières en 94, et dans la foulée
Cédric Klapisch l'adapte au cinéma et rafle à son tour deux 
Césars en 97 !  
Si on peut lire dans la presse « Son succès tient sans nul 
doute à la justesse des dialogues et à l’humour qui se 

La commission culture 
en 2023

dégage de l’ensemble. Une écriture précise qui décrit avec 
subtilité les rapports qu’entretiennent les membres d’une 
famille ordinaire. On y parle sans s’écouter, tandis que les 
petits travers de chacun font rire. C’est alors que, sans crier 
gare, la jalousie et les non-dits remontent à la surface et 
révèlent les failles des uns et des autres. » 
Et bien ce texte, sans âge et toujours aussi actuel, nous a 
été donné sur la petite scène de la salle des fêtes par le 
DIABOLO Théâtre, troupe d'amateurs de St Jean de Braye. 
Le public, nombreux, s'est régalé de la finesse et de la 
justesse de son interprétation par ces talentueux acteurs ! 

Un souvenir 
marquant de 
2023 !

Création et écologie 1 :

    • La Grande remontée de Loire Sentinelle, 
Nous avons reçu le jeudi 21 septembre 23, Barbara Réthoré 
et Julien Chapuis, les deux biologistes à l'origine de l'opéra-
tion Loire sentinelle. Ils étaient accompagnés d'une joyeuse 
bande d'artistes, documentaristes, journalistes et mariniers 
de la « Rabouilleuse ». Tous avaient participé à la « grande 
descente  » de Loire qui avait pour but de prélever des 
échantillons d'eau tout au long du fleuve de sa source à 
l'océan, une opération supportée par la Mission Val de Loire. 
Les résultats des mesures faites dans le méandre de Bou « 
remontent » en même temps que la « grande remontée » 
accueillie par le Festival de Loire à Orléans. Ils sont sans 
surprises, les micro-plastiques y sont bien présents. Côté 
biodiversité le méandre est classé dans la case «  peut 

mieux faire » . 
S'en suivirent 
des moments 
d'échange 
autour de 
restitutions du 
travail des 

divers ateliers (illustrations, créations sonores, 
graphismes et pédagogie) 
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Création et écologie 2 :

Le finissage de la résidence de Marin Schaffner
La résidence d'écriture de Marin s'est achevée en juin 2022, 
rendez-vous était pris pour un moment consacré à la resti-
tution de cette résidence. Moment reporté à plusieurs 
reprises  : compliqué de trouver une date avec un agenda 
aussi fourni que celui de Marin (résidence en Normandie 
puis à Uzès etc.). Finalement ce fut le 17 octobre 2023  ! 
Remise en main propre des neuf brochures, résultat de la 
résidence, aux responsables de la bibliothèque François 
Mitterrand de Bou. Moment suivi de la projection du film « 
Méandres » et qui c'est achevée par un pot de remercie-
ment, convivial et chaleureux.
Les brochures sont consultables à la bibliothèque, mais Bou 
étant une commune moderne, elles sont aussi en ligne sur 
le site de la mairie. En voici le lien : https://www.mairiede-
bou.fr/culture-et-tourisme/residence-dauteur

Musique :

La fête de la musique : un retour en force !
Absente depuis plusieurs années, la fête de la musique a de 
nouveau fait escale en terre boumienne. Nichée sur la place 
du village, entre l'église à jardin et le bar de Bou à cour, la 
scène couverte, trait d'union éphémère entre les échos 
divins et les brèves de comptoir, a accueilli pour cette 
soirée du 21 juin, 3 groupes orléanais en pleine actualité : 
Cabot Cabot, chansons hargneuses au rythme vif et au 
verbe luisant, Ouaf, Ouaf, Ahouuuu ! Grife, duo féminin pop 
saignante et Have the Moscovik, rock mélodique navigant 
entre Stalingrad et Le Kremlin-Bicêtre. Quelques 200 
personnes, entre autochtones et voyageurs expérimentés, 
se succédèrent pour applaudir, danser, écouter et partager 
ensemble ce beau moment festif ! 

Le duo féminin Grif - photo  Philippe Gasnier

Girma Béyéné avec Akalé Wubé
Un concert surprise, une opportunité rare de découvrir un 
artiste chaleureux et talentueux, un concert pour les 
curieux, pour ceux qui ont de « grandes oreilles » !  ça s'est 
passé les 23 & 24 novembre dernier. Il faut dire que Girma, 
cet auteur compositeur interprète éthiopien revient de loin ! 
Je laisse Gérard poitou vous raconter cette soirée qu'il a 
passée à Bou (article publié dans Magcentre.fr le 26 
novembre 2023) : 

« La soirée commençait par un documentaire sur la vie de 
ce crooner dont le destin n’est pas sans faire penser au 
défunt Sexto Rodriguez. Musicien, chanteur, organiste, 
arrangeur Girma Béyènè débute sa carrière à Addis Abéba 
et devient une figure incontournable du « Swinging Addis », 
âge d’or de la musique éthiopienne dans les années 1960-70. 
La répression des milieux artistiques par le gouvernement 
communiste du Derg le conduira à l’exil lors d’une tournée 
aux États Unis où il disparaîtra des radars musicaux devenu 
pompiste durant trente ans. Re-découvert par le producteur 
de la série Ethiopiques (BUDA Music) Francis Falceto : avec 
l’acharnement qu'on lui connaît et la rencontre avec le 
groupe français Akalé Wubé, il parviendra à conduire Girma 
Béyèhè, légende de la musique éthiopienne, à débuter une 
nouvelle carrière musicale: en septembre 2017, ils enre-
gistrent à Paris le numéro 30 de la série Ethiopiques intitulé 
“Mistakes on Purpose”. S'ensuivent concerts prestigieux, 
tournées à l'étranger etc, 
Pas forcément dans la ligne éthio-jazz de la très célèbre BO 
du film «  Broken Flowers  » de Mulatu Astatké,   Girma 
Béyènè, chapeau vissé sur la tête,  a gardé son style croo-
ner anglo-saxon avec une voix dont l’émotion n’a pas pris 
une ride en évoquant la femme de sa vie, sa femme, décé-
dée durant l’exil aux Etats Unis. Sur un tempo à son rythme, 
rehaussé par le groupe Akalé Wubé, ami de Manu Dibango, 
qui fouille le groove populaire éthiopien, Girma occupe la 
petite scène de la salle des fêtes de Bou, nous entraînant 
dans une nostalgie romantique venue d’un autre temps, 
dans un bonheur partagé avec le public d’être simplement 
toujours là. »
D'autres photos sur :
https://www.magcentre.fr/276805-le-retour-du-chan-
teur-ethiopien-girma-beyene-a-bou/
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Nous avons l’honneur et la chance d’avoir parmi 
nous une centenaire, Lucienne Marois, qui a eu 100 ans le 07 
novembre 2023.

Mais qui est Lucienne MAROIS ?
Lucienne JEROME nait le 07 novembre 1923 à Pont aux 
Moines, rue de Donnery. Elle y vécut toute sa petite enfance.
Sa famille déménage ensuite rue Eugène Farnault, à Mardié, 
où elle vécut toute son adolescence.

Le 24 août 1946, elle épouse à Mardié Yves Marois, fils de 
René Marois, ancien maire de Bou, et frère de Guy Marois, 
lui aussi ancien maire de Bou, ainsi que de Jean Marois, 
ancien président de l’Union des Vignerons.

Elle devient alors enfin boumienne, et habite pendant 6 ans au 
XX rue du Bourg, chez ses beaux-parents.
En 1952, que de bouleversements  : elle déménage avec son 
mari rue de Meulin (où elle habite toujours), et donne 
naissance à Claude, leur fils unique.

Lucienne a aujourd’hui 
deux petits-enfants, 
Mathieu et Géraldine, 
ainsi que quatre arrière 
petits-enfants, Nils, 
Juan, Neven et Soren.

Professionnellement, 
Lucienne et Yves furent 
des exploitants agricoles 
à Bou  : maraichage et 
élevage de poulets.

Ils furent également très 
investis dans la vie 
communale, en étant 
bénévoles au niveau 
associatif, en particulier 
par leur participation 
active au sein de La 
Fraternelle et de l’Union 
des Vignerons.

Lucienne perd son mari beaucoup trop tôt, en juillet 1991 (il 
avait alors 67 ans).

A partir de 1993, une nouvelle Lucienne est née ! 

De 70 à 80 ans, au diable l’empreinte carbone… elle se lance à 
la découverte du monde  : Grèce, Belgique, Suisse, Tunisie, 
Corse, Pays-Bas, Sri Lanka, Venise, Egypte, Turquie, Norvège, 
Luxembourg, Londres, Espagne, Canada, Maroc, Chine, Hong 
Kong… une véritable globe trotteuse !

Centenaire Lucienne Marois

19

Mais pas seulement… Elle chante en chorale jusqu’à 85 ans !
Mais encore ?  
Elle se lance dans la pratique du yoga, pour ne jamais 
s’arrêter, encore aujourd’hui !
Et quoi d’autre ? 
Elle devient une joueuse effrénée : belote, rami, scrabble.
C’est tout ?  
Et le jardinage alors ? C’est encore et toujours sa grande 
passion !

Le 07 novembre, Lucienne nous a fait l’honneur d’accueillir 
chez elle quelques membres du Conseil Municipal, avec 
lesquels elle a échangé ses souvenirs, l’œil pétillant et la 
malice toujours bien présente.

Elle avait commencé à fêter cela le 05 novembre, au Lance-
lot, à Chilleurs aux Bois.

Et elle a continué le 1er décembre en grandes pompes avec 
la famille élargie, en compagnie de sa belle-sœur Micheline 
MAROIS.

Un grand merci à Lucienne d’être un exemple pour tous, 
de courage, d’abnégation, de joie de vivre et de gentillesse.
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Mais pas seulement… Elle chante en chorale jusqu’à 85 ans !
Mais encore ?  
Elle se lance dans la pratique du yoga, pour ne jamais 
s’arrêter, encore aujourd’hui !
Et quoi d’autre ? 
Elle devient une joueuse effrénée : belote, rami, scrabble.
C’est tout ?  
Et le jardinage alors ? C’est encore et toujours sa grande 
passion !

Le 07 novembre, Lucienne nous a fait l’honneur d’accueillir 
chez elle quelques membres du Conseil Municipal, avec 
lesquels elle a échangé ses souvenirs, l’œil pétillant et la 
malice toujours bien présente.

Elle avait commencé à fêter cela le 05 novembre, au Lance-
lot, à Chilleurs aux Bois.

Et elle a continué le 1er décembre en grandes pompes avec 
la famille élargie, en compagnie de sa belle-sœur Micheline 
MAROIS.

Un grand merci à Lucienne d’être un exemple pour tous, 
de courage, d’abnégation, de joie de vivre et de gentillesse.
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Il y a 85 ans à Bou, le drôle d’hiver 1939

La situation des populations civiles cherchant à échapper à 
la guerre est hélas d’actualité. Ce fut aussi le cas de nom-
breux espagnols de 1934 à 1940. En effet dès 1934, les répu-
blicains menacés par les partisans du général Franco, 
organisent la fuite de leurs femmes et de leurs enfants vers 
d’autre pays, notamment la France. L’Espagne ayant bascu-
lé dans la guerre civile en 1936 de nouveaux flux de réfugiés 
arrivent alors dans le Loiret. Ces migrations ne cesseront 
de s’intensifier jusqu’en 1939, date de la victoire des troupes 
franquistes sur le régime républicain. Pour la plupart, 
ceux-ci sont dirigés vers Beaugency, où les locaux d’une 
colonie de vacances appartenant à l’Œuvre universitaire 
des enfants du Loiret sont affectés à leur hébergement. 
Entre le 18 août 1936 et le 28 aout 1937 près de 900 
personnes y sont acheminées. Après avoir bénéficié d’une 
visite médicale ceux-ci sont alors dispatchés vers d’autres 
communes prêtes à les accueillir. De nombreux enfants 
figurent parmi ces réfugiés. A Orléans ils sont logés au 
"foyer du soldat", 51 rue du Bœuf Saint-Paterne, dépendance 
de la "Bourse du Travail" gérée par la CGT, où des femmes 
d’origine espagnole s’occupent d’eux. Les adultes sont logés 
à l’ancienne salle des fêtes du Campo-Santo avant qu’un 
centre d’hébergement spécifique leur soit dédié dans une 
friche industrielle près du stade de la Vallée, ancienne usine 
St-Gobain qui, pour cette raison, est nommée « La verrerie 
». En février 1939, lors de la "grande retraite", « la Retirada » 
un convoi formé de 1500 femmes et enfants arrive en gare 
d’Orléans. Amalia Estrada-Ruiz qui a 6 ans et ses 3 sœurs 
sont au nombre de ces enfants. 

Conchita et Lolita

Conchita Garcia-Cruces alors âgée de 7 ans, arrivée à 
Orléans le 27 mai 1937, se souvient de cette période. Avec sa 
sœur Lolita, âgée de 9 ans, originaires d’un petit village situé 
près de Malaga : Canete la Real, elles faisaient partie d’un 
groupe d’enfants qui fut confié aux soins d’Anita Garcia-Al-
cade, une Basque arrivée en France dès 1934. Une photo-
graphie, prise probablement à Beaugency, nous montre ces 
enfants avec cette accompagnatrice. Après bien des péripé-
ties leur mère, Dolorès, réussit à les rejoindre. Parmi les 
militants politiques qui organisent l’accueil de ces jeunes 
réfugiés, un orléanais Louis Ingrain (1888-1944) père de 6 
enfants, dispose d’une maison qu’il loue à Bou. Ne souhai-
tant pas que cette mère et ses deux filles rejoignent la 
Verrerie, il les accueille alors chez lui en juillet 1939. La 
maison se trouve aux Boutrouilleries, actuellement 28 rue 
de Meulin.
Guy Marois ancien maire de Bou (né en 1921) et dont le grand 
père René Chenault habitait en face (21 rue de Meulin) se 
rappelait fort bien de ces deux petites fillettes espagnoles, 
de 9 et 11 ans, arrivées à Bou avec leur mère. Celles-ci 
étaient scolarisées à l’école communale dans la classe de 
Mme Galliot. En cette fin d’année 1939, leur maman Dolorès 
fit la cuisine pour des enfants de la banlieue parisienne 
accueillis, à cette époque, à la Salle des fêtes. Elle fut égale-
ment employée comme journalière chez Raoul Houy. Toutes 
trois repartirent avant l’été 1940, Louis Ingrain ayant réussi 
à leur trouver un petit logement, qu’il avait "retapé", rue du 
Puits Saint-Laurent à Orléans. Le mari et père ne les rejoin-
dra qu’en 1943.

86 ans plus tard…Conchita Garcia se souvient. (Cl. C. Chenault)

Histoire locale

Août 1937. Les petits réfugiés espagnols avec leur accompa-
gnatrice, à Beaugency.
Sur le devant, la 2ème et la 3ème fillette : Conchita et Lolita 
Garcia
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Les durs d’Aulnay-sous-Bois

Depuis le 3 septembre 1939, date de la déclaration de guerre 
du Royaume-Uni et de la France à l’Allemagne, se déroule 
en effet, sur notre territoire, la période dite de "la drôle de 
guerre". Dans la crainte de l’invasion des troupes 
allemandes, le Préfet du Loiret demande aux communes de 
créer des "Centre d’hébergements pour les enfants de 
Paris". Trois classes d’Aulnay-sous-Bois sont ainsi accueil-
lies à Bou. Elles sont hébergées à la salle des fêtes autant 
pour le couchage, la restauration, que pour les activités 
pédagogiques, puisque les enseignants les accompagnent. 
L’instituteur est logé chez Victor Persillard (6 rue des 
Varennes), une institutrice chez Pierre Picault (7 rue du 
Puits de l’Orme), une autre chez Emile-Jules Pilaudeau 
(actuellement 14 rue du Bourg). Des contacts ont lieu, bien 
sûr, entre ces élèves et ceux de l’école de Bou. Bien qu’Aul-
nay-sous-Bois soit alors en Seine & Oise et pas encore 
dans le "neuf-trois", les anciens boumiens se souvenaient 
de ces enfants. «  C’était des durs  » nous confiait Odette 
Lefevre qui avait alors 10 ans. « Comme il y avait beaucoup 
de neige cet hiver-là, on en a mangé de la neige ! ». L’accueil 
de ces enfants n’est pas sans poser de problèmes à la 
commune, d’autant que le maire, Victor Persillard, décède 
brutalement le 13 janvier 1940*. La déclaration que fait le 
conseil municipal, sous la conduite de Camille Ducloux, 
délégué dans les fonctions de maire, dans sa séance du 24 
janvier 1940, en témoigne  : «  le conseil municipal de Bou, 
considérant que le décès subit de Monsieur Persillard, 
maire, place le premier conseiller délégué à ces fonctions 
en présence de charges d’administration communales, 
entièrement nouvelles pour lui. Considérant que le Centre 
d’hébergement des enfants de Paris, installé dans la 
commune augmente ces charges par le souci de l’installa-
tion matérielle des enfants et du logement des maîtres. 
Considérant, que d’après la lettre de Monsieur l’Inspecteur 
d’Académie en date du 31 décembre 1939 cette colonie 
d’enfants parisiens devait être transférée. Demande, à 
l’unanimité, l’évacuation de ce Centre d’hébergement de la 
commune de Bou. »
On peut donc penser que ces enfants "parisiens" sont restés 
à Bou au moins, d’octobre 39 à Janvier 40.

Un ministre espagnol

Est-ce par l’intermédiaire de Louis Ingrain ou en raison des 
amitiés politiques que le maire de l’époque Victor Persillard, 
avait avec les radicaux socialistes orléanais, notamment le 
maire Claude Lewy et le conseiller général Jean Zay, 
toujours est-il qu’une autre famille de républicains espa-
gnols fut accueillie à Bou en 1939, celle des Torres-Campa-
na. Le fils aîné, Manuel, était le secrétaire d’État à la prési-
dence du gouvernement de la République, en exil. Il vint se 
réfugier dans notre village accompagné de son père Carlos, 
de son épouse Pilar, de ses sœurs Thérèsa et Pépita et de 
son frère Andrés. Cette famille qui aurait été accueillie au 
début aux Boutrouilleries, chez Louis Ingrain, fut ensuite 
logée dans une maison qui appartenait à Pierre Picault, face 
à la charcuterie, aujourd’hui 5 rue du Puits de l’Orme. 
Celui-ci se rappelait avoir conduit Manuel Torres et sa 
femme en 1939, à la gare d’Orléans afin qu’ils puissent 
rejoindre Paris. Le père, Carlos Torres-Campana, resté 
domicilié à Bou, mourut à Orléans le 1er juin 1941. Grâce à 
Louis Ingrain et un complice à la mairie d'Orléans, il fut 
inhumé au grand cimetière d’Orléans. Plusieurs témoi-
gnages disent que les Torres qui étaient revenus à Orléans 
au moment de l’exode, émigrèrent au Mexique dès la 
Libération. Toutefois, Thérèse Torres, institutrice, apparait 
encore à Bou dans le recensement de 1946. 

Georgette Ingrain, veuve de Louis Ingrain, fut en 1948, 
nommée par le président de la République en exil, Chevalier de 
l’0rdre de la Libération de l’Espagne

Christian Chenault

Entretiens réalisés auprès de Pierre Picault le 11 avril 1994, 
Odette Ducloux le 13 décembre 2010, Guy Marois le 18 
décembre 2010, Conchita Garcia le 22 décembre 2023, 
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Il y a 85 ans à Bou, le drôle d’hiver 1939
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blicains menacés par les partisans du général Franco, 
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personnes y sont acheminées. Après avoir bénéficié d’une 
visite médicale ceux-ci sont alors dispatchés vers d’autres 
communes prêtes à les accueillir. De nombreux enfants 
figurent parmi ces réfugiés. A Orléans ils sont logés au 
"foyer du soldat", 51 rue du Bœuf Saint-Paterne, dépendance 
de la "Bourse du Travail" gérée par la CGT, où des femmes 
d’origine espagnole s’occupent d’eux. Les adultes sont logés 
à l’ancienne salle des fêtes du Campo-Santo avant qu’un 
centre d’hébergement spécifique leur soit dédié dans une 
friche industrielle près du stade de la Vallée, ancienne usine 
St-Gobain qui, pour cette raison, est nommée « La verrerie 
». En février 1939, lors de la "grande retraite", « la Retirada » 
un convoi formé de 1500 femmes et enfants arrive en gare 
d’Orléans. Amalia Estrada-Ruiz qui a 6 ans et ses 3 sœurs 
sont au nombre de ces enfants. 

Conchita et Lolita

Conchita Garcia-Cruces alors âgée de 7 ans, arrivée à 
Orléans le 27 mai 1937, se souvient de cette période. Avec sa 
sœur Lolita, âgée de 9 ans, originaires d’un petit village situé 
près de Malaga : Canete la Real, elles faisaient partie d’un 
groupe d’enfants qui fut confié aux soins d’Anita Garcia-Al-
cade, une Basque arrivée en France dès 1934. Une photo-
graphie, prise probablement à Beaugency, nous montre ces 
enfants avec cette accompagnatrice. Après bien des péripé-
ties leur mère, Dolorès, réussit à les rejoindre. Parmi les 
militants politiques qui organisent l’accueil de ces jeunes 
réfugiés, un orléanais Louis Ingrain (1888-1944) père de 6 
enfants, dispose d’une maison qu’il loue à Bou. Ne souhai-
tant pas que cette mère et ses deux filles rejoignent la 
Verrerie, il les accueille alors chez lui en juillet 1939. La 
maison se trouve aux Boutrouilleries, actuellement 28 rue 
de Meulin.
Guy Marois ancien maire de Bou (né en 1921) et dont le grand 
père René Chenault habitait en face (21 rue de Meulin) se 
rappelait fort bien de ces deux petites fillettes espagnoles, 
de 9 et 11 ans, arrivées à Bou avec leur mère. Celles-ci 
étaient scolarisées à l’école communale dans la classe de 
Mme Galliot. En cette fin d’année 1939, leur maman Dolorès 
fit la cuisine pour des enfants de la banlieue parisienne 
accueillis, à cette époque, à la Salle des fêtes. Elle fut égale-
ment employée comme journalière chez Raoul Houy. Toutes 
trois repartirent avant l’été 1940, Louis Ingrain ayant réussi 
à leur trouver un petit logement, qu’il avait "retapé", rue du 
Puits Saint-Laurent à Orléans. Le mari et père ne les rejoin-
dra qu’en 1943.

86 ans plus tard…Conchita Garcia se souvient. (Cl. C. Chenault)
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en effet, sur notre territoire, la période dite de "la drôle de 
guerre". Dans la crainte de l’invasion des troupes 
allemandes, le Préfet du Loiret demande aux communes de 
créer des "Centre d’hébergements pour les enfants de 
Paris". Trois classes d’Aulnay-sous-Bois sont ainsi accueil-
lies à Bou. Elles sont hébergées à la salle des fêtes autant 
pour le couchage, la restauration, que pour les activités 
pédagogiques, puisque les enseignants les accompagnent. 
L’instituteur est logé chez Victor Persillard (6 rue des 
Varennes), une institutrice chez Pierre Picault (7 rue du 
Puits de l’Orme), une autre chez Emile-Jules Pilaudeau 
(actuellement 14 rue du Bourg). Des contacts ont lieu, bien 
sûr, entre ces élèves et ceux de l’école de Bou. Bien qu’Aul-
nay-sous-Bois soit alors en Seine & Oise et pas encore 
dans le "neuf-trois", les anciens boumiens se souvenaient 
de ces enfants. «  C’était des durs  » nous confiait Odette 
Lefevre qui avait alors 10 ans. « Comme il y avait beaucoup 
de neige cet hiver-là, on en a mangé de la neige ! ». L’accueil 
de ces enfants n’est pas sans poser de problèmes à la 
commune, d’autant que le maire, Victor Persillard, décède 
brutalement le 13 janvier 1940*. La déclaration que fait le 
conseil municipal, sous la conduite de Camille Ducloux, 
délégué dans les fonctions de maire, dans sa séance du 24 
janvier 1940, en témoigne  : «  le conseil municipal de Bou, 
considérant que le décès subit de Monsieur Persillard, 
maire, place le premier conseiller délégué à ces fonctions 
en présence de charges d’administration communales, 
entièrement nouvelles pour lui. Considérant que le Centre 
d’hébergement des enfants de Paris, installé dans la 
commune augmente ces charges par le souci de l’installa-
tion matérielle des enfants et du logement des maîtres. 
Considérant, que d’après la lettre de Monsieur l’Inspecteur 
d’Académie en date du 31 décembre 1939 cette colonie 
d’enfants parisiens devait être transférée. Demande, à 
l’unanimité, l’évacuation de ce Centre d’hébergement de la 
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On peut donc penser que ces enfants "parisiens" sont restés 
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Est-ce par l’intermédiaire de Louis Ingrain ou en raison des 
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avait avec les radicaux socialistes orléanais, notamment le 
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na. Le fils aîné, Manuel, était le secrétaire d’État à la prési-
dence du gouvernement de la République, en exil. Il vint se 
réfugier dans notre village accompagné de son père Carlos, 
de son épouse Pilar, de ses sœurs Thérèsa et Pépita et de 
son frère Andrés. Cette famille qui aurait été accueillie au 
début aux Boutrouilleries, chez Louis Ingrain, fut ensuite 
logée dans une maison qui appartenait à Pierre Picault, face 
à la charcuterie, aujourd’hui 5 rue du Puits de l’Orme. 
Celui-ci se rappelait avoir conduit Manuel Torres et sa 
femme en 1939, à la gare d’Orléans afin qu’ils puissent 
rejoindre Paris. Le père, Carlos Torres-Campana, resté 
domicilié à Bou, mourut à Orléans le 1er juin 1941. Grâce à 
Louis Ingrain et un complice à la mairie d'Orléans, il fut 
inhumé au grand cimetière d’Orléans. Plusieurs témoi-
gnages disent que les Torres qui étaient revenus à Orléans 
au moment de l’exode, émigrèrent au Mexique dès la 
Libération. Toutefois, Thérèse Torres, institutrice, apparait 
encore à Bou dans le recensement de 1946. 

Georgette Ingrain, veuve de Louis Ingrain, fut en 1948, 
nommée par le président de la République en exil, Chevalier de 
l’0rdre de la Libération de l’Espagne
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TIZIANA, 12 ans, est atteinte de leucodystrophie métachromatique, une maladie 
rare qui se traduit par une dégénérescence du système nerveux central et 
périphérique. Handicapée à plus de 80%, elle doit bénéficier d'un appareillage 
spécifique lourd et volumineux, qu'il faut changer régulièrement pour l'adapter à sa 
taille, d’aménagements et matériels de confort pour l'amélioration de son quoti-
dien. Tout cela représente des coûts qui sont inégalement pris en charge : parfois 
en totalité, en partie ou pas du tout...

L’association « Bougeons Ensemble Avec Tiziana » a été créée pour aider le quoti-
dien de Tiziana, en organisant des évènements visant à récolter des fonds. Depuis 
2017, le trail « Á Bou(t) de souffle pour Tiziana » est organisé à Bou par une équipe 
de motivés, avec le soutien financier de sponsors, l’engagement de bénévoles et 
l’accompagnement de la mairie.  Cet événement a accueilli jusqu’à 750 coureurs 
adultes et 200 enfants en 2019 ; et près de 2000 personnes ont participé au trail 
semi virtuel organisé sous conditions Covid en 2020. Prochaine date : 
dimanche 24 mars 2024.

Tiziana a représenté Bou au Championnat du monde en Joëlette : 
première au classement féminin en 2022, vice-championne en 2023.  
Alors ne soyez pas étonnés de la croiser sur sa joëlette sur la levée en 
bord de Loire et dans les rues boumiennes. 

Président : Nicolas Fouilhoux, fouilhoux.nicolas@gmail.com
https://m.facebook.com/BougeonsEnsembleAvecTiziana/

2023 marque un tournant dans la vie de Manar Bilal, réfugié syrien ayant 
trouvé refuge à Bou en mars 2016 : lui et son épouse Ahed sont désor-
mais, depuis le printemps, de nationalité française. A cette époque un 
collectif de citoyens boumien s'était constitué pour venir en aide à ceux 
qui fuyaient cette guerre civile fratricide en Syrie. Les premiers mois de 
Manar furent compliqués pour lui et pour le groupe (problèmes adminis-
tratifs, de langue etc.), mais son sourire et son optimisme eurent raison 
de ces difficultés. Photographe dans la vie, il nous montrait des photos 
prises dans un camp de réfugiés en Jordanie et une exposition a pu se 
faire rapidement à la Scène Nationale d'Orléans grâce au soutien de son 
directeur et de plusieurs professionnels dans le graphisme (affiche) et le 
tirage photographique. Une vente de cartes postales a permis à Manar 
de montrer ses photos dans plusieurs pays d'Europe : Allemagne, Angle-
terre, Grèce, Suède etc. 

Bou était son port d'attache et en 2017 sa fiancée, qui était réfugiée en Arabie, a 
enfin pu le rejoindre  ; ils prirent un appartement à St Jean de Braye  ! Mais 
quelques mois plus tard ils revinrent vers Bou pour... se marier  ! Ce fut un 
honneur pour nous de les accueillir et de fêter ensemble ce moment. L'année 
suivante vit naître leur enfant. 

Manar est depuis toujours actif dans le domaine de la photographie, mais il nous 
fait aussi profiter d'un autre de ses talents : la cuisine ! Il vient d'ouvrir un restau-
rant avec un ami, à Fleury les Aubrais, « L'entrepôt », n'hésitez pas à vous y rendre 
et déguster ses excellentes spécialités syriennes.

Manar de Bou

Bougeons ensemble avec Tiziana
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Coup de cœur 
Bou-Chécy-Mardié

En 1985, la France subit une crise économique sérieuse et 
Coluche révolté crée les Restos du Cœur . 
On compte sur vous

Aujourd'hui, on n'a plus le droit 
 Ni d'avoir faim, ni d'avoir froid 
 Dépassé le chacun pour soi.

Telles sont les paroles de la chanson des enfoirés que 
Jean-Jacques Goldman a écrit à la demande de Coluche.

Le 15 décembre 1986, à Bou, des copains , de sensibilités 
différentes, décident d’agir afin d’aider les Restos du Cœur, 
le Secours catholique et le Secours populaire qui ont les 
mêmes objectifs : aider les plus démunis et créent l’asso-
ciation Coup de Cœur Bou, Mardié, Chécy.
Et depuis l’aventure commencée en 1986 continue.
Les fondateurs pensaient que cela serait de courte durée 
mais 38 ans plus tard il y a toujours plus de démunis et Coup 
de Cœur, toutes ces années, n’a jamais failli à son engage-
ment auprès des 3 associations caritatives choisies.
Au fil du temps, des associations culturelles : la compagnie 
théâtrale la Lucarne de Mardié, la chorale Arc-en-ciel de 
Chécy , les harmonies de Bou-Mardié et de Chécy , la 
chorale Chantemoy  de Semoy, la compagnie de théâtre Art 
Scène de Donnery sont devenues partenaires de l’associa-
tion. Elles offrent la recette d’un spectacle, d’un concert, à 
Coup de Coeur. 

ACTIONS DE COUP DE CŒUR  2023-2024

              - Samedi 13 et dimanche 14 janvier 2023 : 
séances théâtrales de la compagnie La Lucarne de Mardié : 
«  si c’était à refaire » 
              - Dimanche 19 mars 2023 : 
concert Chorale de Chantemoy et d’ Art, Musique et loisir 
(orchestre Cycle1) de Saint Jean de Braye à l’église de Bou
              - Dimanche 22 octobre 2023 : 
après midi théâtral : « Un air de famille » par la compagnie 
Art Scène de Donnery à Chécy
 - Vendredi 15 décembre 2023 : 
concert de l’harmonie de Chécy et de la chorale Arc-en-ciel 
dans l’église de Chécy
 - Dimanche 17 décembre 2023 : 
quête à la porte des boulangeries des trois communes pour 
les personnes ne pouvant participer à la randonnée de 
l’après midi et désirant faire un don
randonnée de 6 et 12 km au départ de la salle Maurice Gene-
voix de Chécy
           - Vendredi 12, samedi 13 et dimanche 14 janvier 
2024 :
séances théâtrales de la Compagnie des Elles et des Ils 
avec les pièces  La perruche et Elles s’aimaient depuis 20 
ans , salle des fêtes de Chécy
 - Lundi 22 janvier 2024 : 
remise des chèques (résultats des diverses actions) aux 3 
associations soutenues (Restaurants du Cœur, Secours 
catholique, Secours populaire)
 - Dimanche 24 mars 2024 à l’église de Bou : 
concert chorale avec Chantemoy et l’école de musique de 
Saint Jean de Braye 
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Manar de Bou

Bougeons ensemble avec Tiziana
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Coup de cœur 
Bou-Chécy-Mardié
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Et depuis l’aventure commencée en 1986 continue.
Les fondateurs pensaient que cela serait de courte durée 
mais 38 ans plus tard il y a toujours plus de démunis et Coup 
de Cœur, toutes ces années, n’a jamais failli à son engage-
ment auprès des 3 associations caritatives choisies.
Au fil du temps, des associations culturelles : la compagnie 
théâtrale la Lucarne de Mardié, la chorale Arc-en-ciel de 
Chécy , les harmonies de Bou-Mardié et de Chécy , la 
chorale Chantemoy  de Semoy, la compagnie de théâtre Art 
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LA FRATERNELLE DE BOU VOUS PROPOSE LES ACTIVITÉS 
SUIVANTES

DANSES TRADITIONNELLES ET COLLECTIVES
ACCORDÉON DIATONIQUE
GYM DYNAMIQUE
BODY RENFORT
TENNIS DE TABLE
TAÏ CHI CHUAN
QI GONG
L’ATELIER THÉÂTRE DE BOU
CYCLOTOURISME LOISIR
PATRIMOINE ET MAISON DE LA DISTILLATION
CHŒUR DE BOU
BOUDOUILL’ART
ATELIER PEINTURE ADULTES

Quelques illustrations en couleur de ces activités…
40ème édition des journées européennes du patrimoine

17 novembre 2023 spectacle 
jeune public à la salle des 
fêtes de Bou

Une histoires de légumes 
théâtralisées avec marion-
nettes qui fut un ravissement 
pour notre jeune public.

Conception et jeu :  Kristof Le Garff & Laurent Fradin
Crédit photos : Jean-Pierre Legrand

Spectacle le 29 
juin 2023 près de 
l’école, Le Maître 
Mot
De et par Vincent 
Pensuet de la 
compagnie WON-
DERKALINE.

S p e c t a c l e 
Eklek’zik le 1er 
avril 2023 à la 
salle des fêtes
Un ensemble 
vocal venu 
enchanter notre 
soirée cabaret.

Bal Folk le 3 juin 2023

Un stage « Bourrées » a été organisé les 7 et 8 octobre 2023 
avec Gilles Lauprêtre à la danse et Rachel Averly au violon.
Le prochain atelier danse aura pour thème le sud-ouest  ; 
les dates restent à définir.

Il est encore possible de proposer en interne des ateliers 
danses un ou deux samedis après-midi.
Danses traditionnelles et collectives
le mardi de 20h15 à 22h15 tous les 15 jours
Contact : Chantal Chenault Tel. 06 84 11 77 26
Mail : ch.chenault@wanadoo.fr

La Fraternelle
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2 et 3 Septembre 2023 : 
13ème rencontre Au 
Bou de la danse

Notre groupe de musi-
ciens « les P’tits 
buvards" est formé de 
8 musiciens, 2 femmes 
et 6 hommes, qui existe depuis un peu plus de 30 ans et qui 
joue des musiques traditionnelles, aussi bien française 
qu’étrangères, notamment des Balkans et Méditerranée et 
nous expliquons ces danses lors des bals folks. 
Nous jouons d’instruments variés : clarinettes, violon, 
guitare, mandoline, saxo et bien sûr accordéon diatonique. 
Nous jouons pour des bals folks, à la demande d’organisa-
teurs mais nous faisons également des animations à la 
demande, comme pour la fête à la Binette, il y a quelques 
années….
Nous avons un site, modeste mais que l’un de nous tient le 
plus à jour : ptitsbuvards.com
Accordéon diatonique
Le jeudi, tous les 15 jours, de 20h15 à 22h15 Ecole de 
musique de Chécy.

Contact : Marcelle Aye Tel. 06 31 15 43 71
Mail : marcelle.aye45@gmail.com

Boudouill’art, quesaco ?
La section boudouill’art a été créée en 2013.
C’est un groupe de création artistique centré sur l’art récup 
et le land art.
Nous nous réunissons depuis 2022 dans le nouvel atelier 
LABO et CIE situé derrière la salle des fêtes et qui nous est 
prêté gracieusement par la mairie.
Nous nous réunissons 1 fois par mois le dimanche de 10h à 
17h.

Notre groupe est 
composé d’adultes 
sensibles à l’art ayant 
une pratique artis-
tique ou pas. L’idée 
étant de promouvoir 
l’art comme vecteur 
de lien social, révéla-
teur de désir.
Nous avons à cœur de 

nous inscrire artistiquement dans la vie du village et nous 
avons participé en septembre 2022 à la fête de la binette par 
l’installation de quelques œuvres sur le site de la Loire avec 
nos oiseaux géants.

Par ailleurs, nous 
avons restauré notre 
grand poisson en le 
revêtant de capsules 
de café et de canettes 
multicolores et 
l’avons inauguré en 
2023 lors de la fête du 
village en l’accro

chant à l’arrière des murs de la salle des fêtes sur le site de 
LABO et CIE.  Nous sommes intervenus aussi sur proposi-
tion de la commission culturelle de la Mairie sur un projet 
d’ornement des poteaux du parcours du Grand Méandre. 
Nous avons créé 6 œuvres avec des matériaux de récupé-
ration que vous pourrez découvrir au gré de votre déambu-
lation sur le chemin des Azins.
Pour toute question contacter : 
Caroline VELUT 
06 58 84 47 69

ET AUSSI LES RENDEZ-VOUS FESTIFS ET CULTURELS

Samedi 27 janvier 2024 à 20h30 à la salle des fêtes de Bou
Soirée chanson avec l’Union des vignerons : Gérard Pierron 
interprétant les textes des poètes Gaston Couté, René Guy 
Cadou, Léo Ferré, Maurice Genevoix, …

Février 2024  : stage danses et 
musiques traditionnelles
14 avril 2024 : Chœur de Bou à la fête 
du village
25 mai 2024  : 42ème Bal folk animé 

par le duo Edentia et les «  p’tits 
buvards » en 1ère partie

Samedi 22 juin à 20h30 et dimanche à 16h à 
la salle des fêtes de Bou : le spectacle de l’Atelier théâtre 
parlera du monde loufoque de la télévision 
7 et 8 septembre 2024 : Fête à la Binette
21 et 22 septembre 2024 : 41ème édition des journées euro-
péennes du patrimoine
16 octobre 2024  : Assemblée générale de l’association La 
Fraternelle à 20h30 à la salle des fêtes de Bou
15 novembre 2024 à 19h : spectacle jeune public à la salle 
des fêtes de Bou

Pour réveiller le castor qui est en vous, venez nous rejoindre !!!!!

Pour tout renseignement : 
Sandra au 06 20 01 54 86 ou lionel.lemoyne@orange.fr

Et les incontournables, sans qui rien ne serait possible :

Programmation : 
Recherche de spectacle, négociation avec les artistes, 
préparation et accueil des artistes.
Véronique Letac (Vice-présidente)
Cathy Pentecoste (recherche spectacle, SACEM, subven-
tions,)
Caroline Foucher (recherche spectacle et accueil artiste)
Bénédicte Bianchin (contrats guzo)
Caroline Velut Boulain, boudouill’art et affichage
Secrétariat :
Claire Trembleau (Secrétaire)
Francis Poisson (responsable assurance/secrétaire 
adjoint)
Trésorerie :
Claire Fagot (trésorière)
Géraldine Iunk (trésorière 
adjointe)
Véronique Blanchard (responsable 
paye intervenants)
Lionel Lemoyne (aide trésorier)
Tâches diverses :
Christelle Vigneault25
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Union Boumienne pour 
l’organisation des fêtes

FÊTE DU VILLAGE 

La fête du village s'est déroulée les 13 et 14 mai. Les festivi-
tés ont commencé par l'inauguration du salon des artistes 
dans la grande salle des fêtes, transformée en galerie d'art 
pour l'occasion avec une exposition de peintures (Philippe 
Iunk) et de sculptures métal (Philippe Fautrez). La visite se 
poursuivait dans la petite salle des fêtes, où nos artistes en 
herbes présentaient leurs œuvres.

Le dimanche accueillit le vide-grenier et des bouquinistes 
sur la place de l'église. Un mini salon du livre policier nous 
permettait de découvrir 4 écrivains locaux. Pour les plus 
jeunes, le traditionnel manège et sa pêche aux canards 
donnaient un air de fête sur la place de l'église, ainsi que la 
restauration et buvette assurées par les bénévoles de 
l'UBOF. Cet air de fête était prolongé jusqu'au Labo&cie par 
Boudouill'art nous présentant ses dernières oeuvres dont 
les bornes du parcours du Grand Méandre.

Ce week-end convi-
vial et jovial fut un 
beau moment de 
partage. Nous remer-
cions les bénévoles 
de l'UBOF  sans qui 
cette fête n'aurait vu 
le jour.

LA TABLÉE DU BOURG 

La première édition de la « tablée du bourg » s'est déroulée 
le 1er septembre.
Une manifestation qui se voulait intergénérationnelle sur 
notre place décorée de lumières et aménagée pour l’occa-
sion.

Nous avons pu apprécier le concert des Vengeurs Démas-
qués avec des musiques d’hier et d’aujourd’hui sur un style 
« guinguette et swing » faisant danser et chanter petits et 
grands jusqu’au bout de la nuit.
Le P’tit Bou de Nanou a participé à cette manifestation en 
proposant sa restauration et buvette conjointement avec 
l’UBOF.
Une fête qui a fait bouger le bourg et ses habitants dans une 
ambiance guinguette.

Un grand merci aux bénévoles de l'UBOF pour avoir préparé 
cette festivité.
La deuxième édition se déroulera donc en 2025 !
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Lors de la journée départementale de la lecture 
publique du 31 mai 2018 organisée à Chamerolles Pierrick GRA-
VIOU boumien, géologue et auteur de plusieurs livres sur la 
popularisation des arts de la terre, co-auteur avec l’académi-
cien et écrivain Éric Orsenna « Il était une fois le Terre » expli-
quait : 
« Si le bouquin est bon et que l’on est dans de bonnes disposi-
tions, vous n'êtes plus en train de lire dans votre fauteuil, vous 
êtes au Tibet si vous lisez Tintin, vous êtes au centre de la terre 
si vous lisez Jules Verne, vous êtes sur les chemins noirs si vous 
lisez Sylvain Tesson ou en Sibérie, éventue�ement au fond du 
jardin si c'est un li�e de poésie, mais vous n'êtes plus dans 
votre fauteuil. »
Ces voyages partout dans l’univers mais aussi dans le passé, le 
futur ou dans notre imaginaire, les bibliothécaires vous invitent 
à venir les vivre avec les livres de la bibliothèque François 
Mitterrand de Bou.  4451 ouvrages de fiction et documentaires 
sont à la disposition des lecteurs petits et grands et si vous ne 
trouvez pas ce que vous désirez cela peut faire l’objet d’achat 
futur (juin et novembre) ou d’une demande de prêt à la 
Médiathèque départementale.

En 2023, pendant la période scolaire un lundi par mois tous les 
enfants de l’école de Bou ont découvert des histoires de 
galettes, de crêpes, de loups, de poules et d’œufs arc en ciel, de 
jardin voyageur, de drôle de maladie, de livres magiques et de 
lecteurs insatiables,  de chasse à l’ours , de de Noël… Chacun 
d’eux est reparti avec le livre de son choix même s’il n’est pas 
inscrit à la bibliothèque. 

En mars et en mai 2023, deux café-lectures ont attiré chaque 
fois une douzaine de lectrices et lecteurs venus présenter leurs 
coups de cœur ou découvrir ceux des autres. Chacune et 
chacun repartent avec un ou deux livres qu’ils ont alors envie de 
lire. Ces moments conviviaux sont très appréciés et la dernière 
fois, faute de place des lecteurs ont été mis sur liste d’attente.

En juin 2023, le club de lecture Mardié/Bou s’est réuni à Bou : 
une dizaine de lecteurs mardésiens pour seulement 3 
boumiens. Un repas partagé a prolongé de manière littéraire 
cette réunion.

Enfin, en décembre 2023 une animation intergénérationnelle 
sur le thème de Noël a réuni 6 enfants, 1 adulte autour de 6 
bibliothécaires pour la création de décorations avec des 
éléments naturels. Les belles réalisations ont été suivies de 
lectures sur la magie de Noël et d’un goûter savoureux. 

En 2024, ces diverses activités seront reconduites. Nous allons 
y ajouter une exposition et diverses animations intergénéra-
tionnelles qui nous entraineront dans le monde du fabuliste la 
Fontaine. 

Bibliothèque municipale
François Mitterrand
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INFORMATIONS PRATIQUES :
 Le prêt de livres est gratuit pour tous même les 
lecteurs hors commune.
 4 livres et 3 revues peuvent être empruntés pour 1 
mois.
Si vous désirez l'achat d'un ouvrage, en faire la demande en 
mai et septembre. Les livres moins récents peuvent être 
empruntés à la Médiathèque départementale (temps d'obten-
tion 4 à 5 semaines)
 Accès au catalogue de la bibliothèque de Bou avec 
le lien suivant http://mabib.fr/bou-45/

 L’inscription à la bibliothèque permet d’avoir accès 
gratuitement aux services de "La Loiretek" et d’accéder à la 
plus grande médiathèque loirétaine en ligne ! Celle-ci offre un 
bouquet de contenus et de ressources numériques acces-
sibles en streaming 24h/24 : films, musique, presse, livres et 
bandes dessinés, modules d’autoformation (codes de la route, 
langues étrangères, soutien scolaire...) des jeux et activités 
pour les enfants, à disposition 7 jours sur 7 avec le lien suivant 
: https://www.loiretek.fr

Les bibliothécaires, Louisette Bonneau, Sylvie Brousseau, 
Chantal Hersant, Nicole Lebeurre, Maryse Lemasson, Chantal 
Mercier, Chantal Pellé et Roselyne Van Driessche vous 
donnent rendez-vous à la bibliothèque
 En période scolaire :  les mercredis et vendredis de 
16h30 à 18h30 
 Pendant les vacances scolaires : les mercredis de 
16h30 à 18h30 
 Fermeture annuelle vacances de Noël
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Union Boumienne pour 
l’organisation des fêtes

FÊTE DU VILLAGE 
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restauration et buvette assurées par les bénévoles de 
l'UBOF. Cet air de fête était prolongé jusqu'au Labo&cie par 
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les bornes du parcours du Grand Méandre.

Ce week-end convi-
vial et jovial fut un 
beau moment de 
partage. Nous remer-
cions les bénévoles 
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le jour.

LA TABLÉE DU BOURG 

La première édition de la « tablée du bourg » s'est déroulée 
le 1er septembre.
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grands jusqu’au bout de la nuit.
Le P’tit Bou de Nanou a participé à cette manifestation en 
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Mitterrand de Bou.  4451 ouvrages de fiction et documentaires 
sont à la disposition des lecteurs petits et grands et si vous ne 
trouvez pas ce que vous désirez cela peut faire l’objet d’achat 
futur (juin et novembre) ou d’une demande de prêt à la 
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 Le prêt de livres est gratuit pour tous même les 
lecteurs hors commune.
 4 livres et 3 revues peuvent être empruntés pour 1 
mois.
Si vous désirez l'achat d'un ouvrage, en faire la demande en 
mai et septembre. Les livres moins récents peuvent être 
empruntés à la Médiathèque départementale (temps d'obten-
tion 4 à 5 semaines)
 Accès au catalogue de la bibliothèque de Bou avec 
le lien suivant http://mabib.fr/bou-45/

 L’inscription à la bibliothèque permet d’avoir accès 
gratuitement aux services de "La Loiretek" et d’accéder à la 
plus grande médiathèque loirétaine en ligne ! Celle-ci offre un 
bouquet de contenus et de ressources numériques acces-
sibles en streaming 24h/24 : films, musique, presse, livres et 
bandes dessinés, modules d’autoformation (codes de la route, 
langues étrangères, soutien scolaire...) des jeux et activités 
pour les enfants, à disposition 7 jours sur 7 avec le lien suivant 
: https://www.loiretek.fr

Les bibliothécaires, Louisette Bonneau, Sylvie Brousseau, 
Chantal Hersant, Nicole Lebeurre, Maryse Lemasson, Chantal 
Mercier, Chantal Pellé et Roselyne Van Driessche vous 
donnent rendez-vous à la bibliothèque
 En période scolaire :  les mercredis et vendredis de 
16h30 à 18h30 
 Pendant les vacances scolaires : les mercredis de 
16h30 à 18h30 
 Fermeture annuelle vacances de Noël

28331-Brochure_40_pages-Couv.indd   29 19/02/2024   08:54



28

Union musicale de 
Mardie Bou 
Fondée en 1876 – Siège Social Mairie de Mardié

L’Union Musicale est composée d’une section Harmonie 
sous le nom «  d’Emergence  » et d’une section école de 
musique. Elle rayonne sur les communes de Bou et Mardié 
depuis 1876, quant à l’école de musique son existence est 
plus récente, créée en 1968 par les maires de l’époque.

HARMONIE 

L’harmonie offre chaque année des concerts à tous les 
habitants de nos deux communes. En 2023, deux concerts 
l’un le samedi 18 mars et l’autre le samedi 16 décembre. Elle 
a participé à l’animation de l’assemblée générale du Crédit 
Agricole, aux différentes cérémonies officielles, à l’anima-
tion des communes lors de la fête de la musique de Mardié 
ainsi qu’à son forum, à des carnavals, à la fête des mariniers 
sur Bou.

Nous encourageons vivement tous les habitants pratiquant 
ou ayant pratiqué par le passé un instrument, de nous 
rejoindre. Il n’y a pas d’âge pour cela, même les retraités 
peuvent s’y remettre. Ainsi nous préserverons ensemble le 
tissu associatif local et la musique amateurs.

ECOLE DE MUSIQUE

Au niveau de l’école de musique, les communes ont cette 
chance d’avoir une école de musique, aussi toute la popula-
tion peut profiter de cette activité proche du domicile. Lors 
de cette dernière rentrée, un nouveau projet a vu le jour en 
partenariat avec la municipalité de Bou  : une animation 
musicale pour sensibiliser les enfants a été mise en place 
sur la pause méridienne. Elle a du s’organiser hors temps 
scolaire afin de ne pas être ennuyée par les contraintes 
administratives de l’éducation nationale. A raison de deux 
groupes par semaine, et ce, tous les quinze jours, les 
enfants boumiens de CE1 à CM2 bénéficient de cette action 
dont le financement est assuré par la commune de Bou.

Deux Boumiens ont été honorés en cette année 
2023. 

Le bénévolat et l’engagement associatif sont des atouts 
dans nos associations locales. Sans le dévouement d’habi-
tants, bien des animations ou services rendus à la popula-
tion ne pourraient exister. C’est ainsi que de génération en 
génération les associations sont toujours présentes dans le 
paysage boumien. L’union musicale est l’une d’entre elles et 
depuis 1969 certains membres sont toujours présents avec 
des responsabilités.
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C’est ainsi que lors de la promotion du 14 juillet 2023, sur 
proposition de la préfecture du Loiret et avec les félicita-
tions du ministère de la Culture, la médaille d’honneur des 
sociétés musicales et chorales a été attribuée à Messieurs 
Jean-Jacques HERSANT et Michel CORBIN pour 54 années 
d’engagement à ce jour au sein  de l’Union Musicale.

Revenons sur le parcours des deux récipien-
daires.

Jean-Jacques HERSANT 

1964 : Débute l’apprentissage de l’accordéon au conserva-
toire d’Orléans et apprend également le saxophone.
1969  : Il intègre la société musicale de Mardié, (nom de 
l’époque).
1971 : Admis au conservatoire en saxophone.
1976 : Obtient le diplôme de supérieur de la FMOB, puis cette 
même année engagé en tant que musicien militaire à la 
musique de Tours, 13ème DMT.
1976  : Poursuit ses études musicales au conservatoire de 
Tours afin de se perfectionner et de pouvoir faire de la 
composition pour harmonie.
1981 : Donne des cours de saxophone au sein de l’école de 
musique.
1984  : Elu au conseil d’administration de l’union départe-
mentales des écoles et sociétés musicales du Loiret, 
(UDESMA 45). Devient secrétaire départemental et toujours 
en poste à ce jour.
1989  : Reprend la direction de l’harmonie Mardié-Bou, ce 
durant vingt cinq ans.
Durant les années quatre vingt, fera parti de groupes 
donnant des bals.
2009  : Ayant à nouveau plus de disponibilités, reprend les 

cours de saxophone 
au sein de l’école de 
musique et devient 
le professeur 
principal en ensei-
gnant la formation 
musicale. Toujours 
en poste à ce jour.

Michel CORBIN

1963 : A l’âge de 4 ans, débute l’apprentissage du tambour 
avec son grand père, devenant ainsi la quatrième généra-
tion à apprendre cet instrument.
1968 : Entre à l’école de musique lors de sa création.
1969 : Il intègre la société musicale de Mardié.
1979  : Effectue son service militaire en tant que musicien 
tambour à TOURS à la 13ème DMT.
1980 : Est élu trésorier de l’Union Musicale de Mardié Bou 
compte tenu de sa profession de comptable. Voilà donc 43 
ans qu’il occupe cette fonction. Cette même année, il sera 
sollicité par son professeur de tambour pour reprendre les 
cours au sein de l’école de musique. Enseigne depuis cette 
date dans différentes écoles du Loiret.
1981 : Reprend la direction bénévole de la gestion de l’école 
de musique et toujours en poste à ce jour.
1983  : Elu au conseil d’administration de l’Union Départe-
mentale des Ecoles et sociétés musicales du Loiret, il prend 
les fonctions de trésorier et toujours en place à ce jour.
1982 – 1989 : Participe à la création de la fédération régio-
nale des Batteries Fanfares et en sera le trésorier durant 
cette période.
1996  : Créé l’ensemble des tambours de l’orléanais avec 
d’autres membres.
1997 : Devient membre de l’école française du tambour où il 
occupera successivement les postes de trésoriers et de 
secrétaire.
2000  : Sollicité pour participer à la commission nationale 
des Batteries Fanfares à la CMF. Toujours en poste.
2018  : Titulaire de la Médaille de Bronze de l’Engagement 
Associatif de la Jeunesse et des Sports.
2019 : Rejoins une nouvelle commission à la Confédération 
Musicale de France accompagnant l’évolution des outils 
informatiques au sein de l’association.
2022 : Pour occuper sa retraite, devient formateur occasion-
nel en comptabilité afin de préparer les responsables béné-
voles des associations au parcours diplômant du CFGA.
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Voile de Bou

2023 FUT UNE ANNÉE RICHE EN ACTIVITÉS DE 
TOUTES SORTES POUR VOILE DE BOU 

La construction du fûtreau démarrée le 24 janvier 2022 
continue. Le nom de celui-ci a été choisi à l’assemblée 
générale du 13 janvier 2023 : Le Bou’rlingueur.

Tous les vendredis après-midi, les mariniers bricoleurs 
s’activent au 59 route de Mardié jusqu’au 21 avril, date de la 
mise à l’eau. L’expert passe le 25 mai en vue d’une homolo-
gation pour l’obtention de l’autorisation d’embarquer des 
passagers. Celle-ci est obtenue le 1août par la DRIAD.

 EN 2023 de nombreuses sorties ont été réalisées 
dont l’une d’une semaine 

             4 MARS : participation à « Loire propre » avec P’tit 
Bou

 7 AVRIL  : mise à l’eau du Bou’rlingueur et balade 
jusqu’au futur pont de Jargeau

 5 MAI  – 17 MAI : balades vers Jargeau pour les 
adhérents

             DU 30 MAI AU 
4 JUIN : descente de 
Loire de Nevers à 
Bou Le Bou’rlin-
gueur, Boud’loire 2, 
P’tit Bou et Vent de 
Bou sont accompa-
gnés d’un groupe de 
cyclistes.
Le 30 mai 2023, 32 
membres de Voile 
de Bou, 4 bateaux 
montés sur une 
remorque : Vent de 
Bou, P’titBou, 
Bou’dLoire2 et le 
Bou’rlingueur, 14 
vélos sur une 
remorque attelée à 

un minibus et deux voitures partent de la Binette pour 
Nevers.
Un périple de 182 km sur la Loire et le canal de Briare pour 
les bateaux et 194 km pour les cyclistes est prévu de Nevers 
à Bou.

Pour les 
f û t r e a u x , 
q u e l q u e s 
difficultés de 
navigation : 
passage des 
ponts de la 
Charité sur 
Loire, de Gien, 
de Jargeau, 
franchissement 
des centrales 
nucléaires de 

Belleville et de Dampierre en Burly et contournement des 
bancs de sable et de pierres  au milieu des renoncules d’eau  
attendent les mariniers.  Tous ces obstacles sont franchis 
avec brio. Vendredi 2 juin, journée détente à Briare sur le 
canal latéral et le pont canal.
Les cyclistes (une seule crevaison) sous un soleil éclatant 
pédalent et découvrent les paysages du Nivernais (les 
vignobles de Pouilly et Cosne sur Loire), du Giennois, du val 
de Sully, de Jargeau. 
Leur parcours croise celui des mariniers sur les ponts  ; 
tous les midis,  pique-nique en commun.
Le dimanche, arrivée triomphale à la Binette où après un 
barbecue, le Bou’rlingueur est baptisé par sa marraine, 
Sylvie.

 14 JUILLET  : célébration de la fête nationale à la 
Binette avec P’tit Bou et Boud’Loire 2

 19/20 AOÛT  : participation à la fête de l’eau à 
Dordives Le Bou’rlingueur et P’tit Bou

 9 AOÛT : essai de navigation à la voile vers  Jargeau 
avec P’tit Bou mais le vent n’est pas au rendez-vous.

 10 SEPTEMBRE  : à la Binette organisation de la 
Convergence (des bateaux en route vers le festival de Loire)

31

Une douzaine de bateaux de Loire ont évolué toute la 
journée entre la Binette et le futur pont de Jargeau accom-
pagnés l’après-midi des acrobaties de 2 ULM. 
Berry boat expose un fûtreau de sa fabrication.
Le matin, une vingtaine de marcheurs ont découvert la 
faune et la flore des Azins avec Didier, animateur de Loiret 
Nature Environnement.
10 producteurs locaux proposaient  aux visiteurs : miel, 
confiture, diverses farines, fromages de chèvres, bières, 
vin… Ceux-ci pouvaient aussi admirer une exposition de 2 
roues (solex et mobylettes), de vieilles voitures et une 
exposition d’animaux de la ferme.
Les Canalous proposaient la fabrication de cordes et les 
enfants pouvaient jouer avec des jeux en bois géants.
Deux animations musicales ont agrémenté cette fête : May 
Be et la musique Emergence en déambulation.

  16 SEPTEMBRE : participation à la fête du canal à 
Vitry aux Loges dans le cadre 
« du Loiret au fil de l’eau » 
Le Conseil Départemental 
offre à Voile de Bou pour le 
Bou’rlingueur une voile peinte 
par l’artiste madrilène Taquen 
: voile illustrée de mouettes 
rieuses, de sternes pierrega-
rins, sternes naines, oiseaux 
emblématiques de l’île sise 
entre le Binette et la Deleu.

DU 21 AU 24 SEPTEMBRE 2023, 3 bateaux de Voile 
de Bou  : Le Bou’rlingueur, Boud’loire 2 et Vent de Bou se 
sont basés sur les quais orléanais pour 4 jours de déambu-
lations entre Pont Royal et Pont de Vierzon accompagnés 
d’une centaine de bateaux de Loire. P’tit Bou, moteur cassé, 
est resté à Combleux.

26 NOVEMBRE  : Boud’Loire2 participe à la Saint 
Nicolas à Châteauneuf sur Loire

21 DÉCEMBRE : balade ventée et pluvieuse entre la 
Binette et Combleux : P’tit Bou et le bateau de Jean-Jacques
Projets 2024

                   SORTIES : 

Participations aux fêtes organisées par les associations de 
Voile de Loire
 DU 28 MAI AU 1ER JUIN 2024 initiation à la voile au 
lac d’Orient (près de Troyes) et balades en vélo

 CHANTIERS 
Construction de jeux en bois et …. (décisions à l’assemblée 
générale)

Au printemps et en été, sur demande, Voile de Bou peut 
organiser des balades en fûtreaux pour une rencontre

avec le fleuve et une découverte des joies et des difficultés 
de la batellerie traditionnelle.
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Voile de Bou

2023 FUT UNE ANNÉE RICHE EN ACTIVITÉS DE 
TOUTES SORTES POUR VOILE DE BOU 

La construction du fûtreau démarrée le 24 janvier 2022 
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générale du 13 janvier 2023 : Le Bou’rlingueur.

Tous les vendredis après-midi, les mariniers bricoleurs 
s’activent au 59 route de Mardié jusqu’au 21 avril, date de la 
mise à l’eau. L’expert passe le 25 mai en vue d’une homolo-
gation pour l’obtention de l’autorisation d’embarquer des 
passagers. Celle-ci est obtenue le 1août par la DRIAD.

 EN 2023 de nombreuses sorties ont été réalisées 
dont l’une d’une semaine 

             4 MARS : participation à « Loire propre » avec P’tit 
Bou
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             DU 30 MAI AU 
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gueur, Boud’loire 2, 
P’tit Bou et Vent de 
Bou sont accompa-
gnés d’un groupe de 
cyclistes.
Le 30 mai 2023, 32 
membres de Voile 
de Bou, 4 bateaux 
montés sur une 
remorque : Vent de 
Bou, P’titBou, 
Bou’dLoire2 et le 
Bou’rlingueur, 14 
vélos sur une 
remorque attelée à 

un minibus et deux voitures partent de la Binette pour 
Nevers.
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f û t r e a u x , 
q u e l q u e s 
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de Jargeau, 
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des centrales 
nucléaires de 
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de Sully, de Jargeau. 
Leur parcours croise celui des mariniers sur les ponts  ; 
tous les midis,  pique-nique en commun.
Le dimanche, arrivée triomphale à la Binette où après un 
barbecue, le Bou’rlingueur est baptisé par sa marraine, 
Sylvie.

 14 JUILLET  : célébration de la fête nationale à la 
Binette avec P’tit Bou et Boud’Loire 2

 19/20 AOÛT  : participation à la fête de l’eau à 
Dordives Le Bou’rlingueur et P’tit Bou

 9 AOÛT : essai de navigation à la voile vers  Jargeau 
avec P’tit Bou mais le vent n’est pas au rendez-vous.

 10 SEPTEMBRE  : à la Binette organisation de la 
Convergence (des bateaux en route vers le festival de Loire)
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lations entre Pont Royal et Pont de Vierzon accompagnés 
d’une centaine de bateaux de Loire. P’tit Bou, moteur cassé, 
est resté à Combleux.

26 NOVEMBRE  : Boud’Loire2 participe à la Saint 
Nicolas à Châteauneuf sur Loire

21 DÉCEMBRE : balade ventée et pluvieuse entre la 
Binette et Combleux : P’tit Bou et le bateau de Jean-Jacques
Projets 2024

                   SORTIES : 

Participations aux fêtes organisées par les associations de 
Voile de Loire
 DU 28 MAI AU 1ER JUIN 2024 initiation à la voile au 
lac d’Orient (près de Troyes) et balades en vélo

 CHANTIERS 
Construction de jeux en bois et …. (décisions à l’assemblée 
générale)

Au printemps et en été, sur demande, Voile de Bou peut 
organiser des balades en fûtreaux pour une rencontre

avec le fleuve et une découverte des joies et des difficultés 
de la batellerie traditionnelle.
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Union des vignerons et 
des amis des traditions 
vigneronnes de Bou

Mis à part un voyage de printemps qui a dû être 
annulé faute d’inscription, le bilan de l’Union des vignerons 
et des amis des traditions vigneronnes, est, pour l’année 
2023, largement positif.

28-29 JANVIER : FÊTE DES VIGNERONS
La Fête des vignerons avait cette année un caractère 
exceptionnel puisque voici tout juste 120 ans que l’Union des 
Vignerons de Bou a été créée. Comme à l’accoutumée, 
depuis 1989, la soirée du samedi, en partenariat avec la 
Fraternelle de Bou, était consacrée à la chanson française. 
Le spectacle proposé était «  4 pour Allain  ». Les 
soixante-cinq personnes qui ont répondu à cette invitation 
n’ont pas été déçues. Les quatre artistes ont interprété, 
avec talent, une vingtaine de textes d’Allain Leprest. Pour 
nombre de spectateurs qui ne connaissaient pas ce grand 
poète et parolier, ce fut une agréable découverte. En outre, 
comme le veut la tradition boumienne, à l’entracte, tout le 
monde a pu déguster les traditionnelles « roussettes » .

La fête 
s’est pour-
suivie le 
d imanche 
avec le 
B a n q u e t 
des vigne-
rons, qui 
après deux 
années de

suspension forcée, a pu enfin reprendre  : 66 convives se 
sont retrouvés autour d’un bon repas préparé par le traiteur 
local "Délices de Loire". L’ambiance n’a pas manqué. 

Comme le 
veut la 
t rad i t ion , 
ce banquet 
a été ponc-
tué de 
chansons 
et d’his-
t o i r e s , 
c h a c u n e 
é t a n t 

saluée par un "ban boumien". On a bien-sûr interprété le 
chansonnier poète local Marceau Millon, dit Toto, qui de 1918 
à 1967 a écrit de nombreux refrains qui font partie désor

mais de la mémoire collective de notre village. Après le 
repas, on a dansé, puis la journée s’est terminée par une 
soupe à l’oignon. 120 ans après, la Fête des vignerons est 
toujours bien vivante !

24 MARS : 
Soirée « Autour du Vin » avec les Atemporels
Depuis 6 ans l’union des vignerons et des amis des tradi-
tions vigneronnes organise, fin mars, une soirée culturelle 
en lien avec la vigne et le vin. Cette année elle proposait le 
vendredi 24 mars, une soirée chansons et dégustation « 
Autour du Vin » avec les Atemporels, groupe composé de 
Willy Dubois (instruments à vent), Éric L’Heudé (percus-
sions et chant) et Denis Lafont (bouzouki et chœurs). En 
cinq séquences : le Moyen-âge, la Renaissance, le siècle des 
Lumières, le second Empire et l’époque contemporaine, ce 
trio a remonté l’histoire en faisant découvrir les chansons 
consacrées au vin. Leurs interventions musicales étant 
accompagnées de dégustation de vins naturels ou biolo-
giques appropriés. La salle des fêtes transformée en caba-
ret était comble, 90 personnes étant présentes, deux petites 
tables rondes durent être installées sur la scène.

30 JUILLET : TOURNOI DE PÉTANQUE
Le traditionnel tournoi de pétanque s’est déroulé à la Binette 
le dimanche 30 juillet. Il a connu son succès habituel et 
même plus, puisque ce sont 76 doublettes (soit 152 joueurs), 
qui ont participé à cette compétition amicale qui, débutée à 
14h, ne s’est clôturée qu’à 22h45.
Karim Taleby et Patrice Avenir ont remporté la finale du 
tableau A. Franck Cabellero et Pascal Lemaître celle du 
tableau B. La première femme classée est Sylvie Chauveau 
et le premier jeune Ethan Thomas. Les trophées ont été 

Sur scène : Jean-Claude Laudat, Jean Foulon, Isabelle Rian 
et Pierre Perrault.

La salle des fêtes, en configuration cabaret (Cl. L. Chéron)

Une salle de fêtes bien remplie et bien décorée
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remis par François Esteban, 1er adjoint au Maire de Bou et 
par le président, la secrétaire et la trésorière de l’Union des 
Vignerons

27 AOÛT : BUFFET CAMPAGNARD
L’union des vignerons et des amis des traditions vigne-
ronnes de Bou a fait le plein pour son traditionnel buffet 
campagnard qu’il organise, en bord de Loire, un an sur deux 
à la fin août. 100 convives étaient, en effet réunis sous le 
grand barnum de la commune qui ne pouvait en contenir 
davantage. Le maire Bruno Cœur, et le boulanger du pays, 
Pascal Beaudichon en faisait partie.

30 NOVEMBRE : SORTIE D’HIVER.
L’union des vignerons et des amis des traditions vigne-
ronnes de Bou avait choisi la Touraine pour son voyage 
d’hiver. Tout d’abord, une halte était prévue au domaine de la 
famille Gaudron à Vernou-sur-Brenne qui dispose de 
superbes caves creusées dans le tuffeau. Après une visite 
très intéressante où toutes les spécificités de l’appellation 
d’origine contrôlée "Vouvray" (tranquille ou pétillant) leur 
furent soigneusement expliquées, le groupe, constitué d’une 
quarantaine de personnes, s’est retrouvé au cabaret de 
transformistes "Chez Nello" à Tours. Un déjeuner-spectacle 
particulièrement animé dans lequel l’Union des Vignerons 
de Bou a pris toute sa place.

Après "La fête des Vignerons" 2024 où elle a eu le plaisir 
d’accueillir (en compagnie de la Fraternelle) le chanteur 
Gérard Pierron, l’Union des Vignerons de Bou vous convie, à 
la salle des fêtes, le vendredi 29 mars pour sa soirée de 
"Contes à boire" avec Edith Mac Leod et Bruno Walerski.

Christian Chenault

Même les élus ont joué le jeu …  

Les boumiens dans le chai de Sylvain Gaudron

Christian et Bernard font chanter le ban boumien à la salle, chez Nello

Ethan Thomas 1er jeune récompensé par Sylvie Brousseau

33
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des amis des traditions 
vigneronnes de Bou
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repas, on a dansé, puis la journée s’est terminée par une 
soupe à l’oignon. 120 ans après, la Fête des vignerons est 
toujours bien vivante !

24 MARS : 
Soirée « Autour du Vin » avec les Atemporels
Depuis 6 ans l’union des vignerons et des amis des tradi-
tions vigneronnes organise, fin mars, une soirée culturelle 
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même plus, puisque ce sont 76 doublettes (soit 152 joueurs), 
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remis par François Esteban, 1er adjoint au Maire de Bou et 
par le président, la secrétaire et la trésorière de l’Union des 
Vignerons

27 AOÛT : BUFFET CAMPAGNARD
L’union des vignerons et des amis des traditions vigne-
ronnes de Bou a fait le plein pour son traditionnel buffet 
campagnard qu’il organise, en bord de Loire, un an sur deux 
à la fin août. 100 convives étaient, en effet réunis sous le 
grand barnum de la commune qui ne pouvait en contenir 
davantage. Le maire Bruno Cœur, et le boulanger du pays, 
Pascal Beaudichon en faisait partie.

30 NOVEMBRE : SORTIE D’HIVER.
L’union des vignerons et des amis des traditions vigne-
ronnes de Bou avait choisi la Touraine pour son voyage 
d’hiver. Tout d’abord, une halte était prévue au domaine de la 
famille Gaudron à Vernou-sur-Brenne qui dispose de 
superbes caves creusées dans le tuffeau. Après une visite 
très intéressante où toutes les spécificités de l’appellation 
d’origine contrôlée "Vouvray" (tranquille ou pétillant) leur 
furent soigneusement expliquées, le groupe, constitué d’une 
quarantaine de personnes, s’est retrouvé au cabaret de 
transformistes "Chez Nello" à Tours. Un déjeuner-spectacle 
particulièrement animé dans lequel l’Union des Vignerons 
de Bou a pris toute sa place.

Après "La fête des Vignerons" 2024 où elle a eu le plaisir 
d’accueillir (en compagnie de la Fraternelle) le chanteur 
Gérard Pierron, l’Union des Vignerons de Bou vous convie, à 
la salle des fêtes, le vendredi 29 mars pour sa soirée de 
"Contes à boire" avec Edith Mac Leod et Bruno Walerski.

Christian Chenault

Même les élus ont joué le jeu …  

Les boumiens dans le chai de Sylvain Gaudron
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Ethan Thomas 1er jeune récompensé par Sylvie Brousseau
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En février dernier, nous passions 24 jours et 23 nuits sur la 
glace du lac Khüvsgül, au nord de la Mongolie. Tractant nos 
pulkas de près de 80 kilos chacun, nous avons cheminé à la 
moyenne d’une douzaine de kilomètres quotidienne. 
Une aventure inoubliable que nous racontons dans le film 
de 27 minutes, réalisé par David MARINHO de DTMC Produc-
tion, désormais en libre accès. 
Nous espérons que vous prendrez du plaisir à le regarder, 
en attendant la suite de nos aventures… pour 2025.

Aliénor SCRIZZI et Renaud FULCONIS

contact@onvamarchersurlelac
Le film : youtube.com / On va marcher sur le lac, LE FILM

On va marcher sur le lac
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Plus de 7000 € ont été collectés durant leur séjour à Bou, 
ces fonds étant destinés à l’institut Ngari de Saboo près de 
Leh, la capitale du Ladakh, lieu qui offre un hébergement à 

l’année et finance 
la scolarité dans 
les écoles 
publiques pour 
des enfants 
vivants dans des 
villages reculés et 
isolés au fond des 
vallées de l’Hima-
laya pendant toute 
la période hiver-
nale.

Le collectif d’organisation remercie la municipalité d’avoir 
facilité cet accueil à Bou ainsi que toutes celles et tous ceux 
qui sont venus(es) pour leur générosité.

Chantal CHENAULT 

35

Événement peu commun, des moines bouddhistes 
de la région du Ladakh, située au nord de l’Inde, qui effec-
tuaient une tournée en France d’une durée de sept 
semaines, au profit d’un institut d’enfants qu’ils gèrent dans 
leur pays, sont venus à Bou du 4 au 6 octobre 2023. Notre 
village faisait partie des plus petites communes où ce 
"convoi humanitaire" était accueilli au cours de son périple. 
Arrivé de Colmar et ses environs, en passant par la 
Bretagne, Nîmes, celui-ci est reparti vers Strasbourg puis 
Lectoure dans le sud-ouest.
Sans aucun prosélytisme religieux, cet accueil a permis 
d’aller à la rencontre d’une autre culture tout en soutenant 
la scolarisation d’enfants himalayens. Par ailleurs, au cours 
de la réalisation du mandala, les paroles de paix et de 

c o m p a s s i o n 
entendues pour 
soi-même et 
pour autrui, 
const i tuèrent 
des moments 
forts de leur 
passage. 

Du mercredi 4 
au vendredi 6 
octobre, tandis 
que de nom-
breux objets de 
l ’ a r t i s a n a t 
tibétain étaient 
exposés et mis 
en vente à la 
salle des fêtes, 
les moines 
réalisaient au 
sol, à l’aide de 

sable coloré, le mandala, œuvre éphémère qui fut dissoute 
puis dispersée dans la Loire à l’issue de leur séjour. Une 
veillée de chants et de mantras tibétains eut lieu le mercredi 
soir. 

Moines tibétains à Bou 
du 4 au 6 octobre 2023

Le mandala de la compassion en cours de réalisation

Le mandala de la compassion terminé 

Le sable du mandala est conduit en cortège jusqu’à la Loire

Où, symbole de l’impermanence, il est confié au fleuve.

Geshe Tsewang remet une écharpe au maire de Bou, 
selon l’usage du remerciement au Tibet

Les moines, le chauffeur et le collectif d’organisation boumien

Clichés ; Serge BEGUET et Patrick CHALIGNÉ

NB : une soirée au cours de laquelle sera projeté un 
diaporama retraçant cet événement sera organisée 
prochainement..
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En février dernier, nous passions 24 jours et 23 nuits sur la 
glace du lac Khüvsgül, au nord de la Mongolie. Tractant nos 
pulkas de près de 80 kilos chacun, nous avons cheminé à la 
moyenne d’une douzaine de kilomètres quotidienne. 
Une aventure inoubliable que nous racontons dans le film 
de 27 minutes, réalisé par David MARINHO de DTMC Produc-
tion, désormais en libre accès. 
Nous espérons que vous prendrez du plaisir à le regarder, 
en attendant la suite de nos aventures… pour 2025.

Aliénor SCRIZZI et Renaud FULCONIS

contact@onvamarchersurlelac
Le film : youtube.com / On va marcher sur le lac, LE FILM

On va marcher sur le lac
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Plus de 7000 € ont été collectés durant leur séjour à Bou, 
ces fonds étant destinés à l’institut Ngari de Saboo près de 
Leh, la capitale du Ladakh, lieu qui offre un hébergement à 

l’année et finance 
la scolarité dans 
les écoles 
publiques pour 
des enfants 
vivants dans des 
villages reculés et 
isolés au fond des 
vallées de l’Hima-
laya pendant toute 
la période hiver-
nale.

Le collectif d’organisation remercie la municipalité d’avoir 
facilité cet accueil à Bou ainsi que toutes celles et tous ceux 
qui sont venus(es) pour leur générosité.

Chantal CHENAULT 
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Événement peu commun, des moines bouddhistes 
de la région du Ladakh, située au nord de l’Inde, qui effec-
tuaient une tournée en France d’une durée de sept 
semaines, au profit d’un institut d’enfants qu’ils gèrent dans 
leur pays, sont venus à Bou du 4 au 6 octobre 2023. Notre 
village faisait partie des plus petites communes où ce 
"convoi humanitaire" était accueilli au cours de son périple. 
Arrivé de Colmar et ses environs, en passant par la 
Bretagne, Nîmes, celui-ci est reparti vers Strasbourg puis 
Lectoure dans le sud-ouest.
Sans aucun prosélytisme religieux, cet accueil a permis 
d’aller à la rencontre d’une autre culture tout en soutenant 
la scolarisation d’enfants himalayens. Par ailleurs, au cours 
de la réalisation du mandala, les paroles de paix et de 

c o m p a s s i o n 
entendues pour 
soi-même et 
pour autrui, 
const i tuèrent 
des moments 
forts de leur 
passage. 

Du mercredi 4 
au vendredi 6 
octobre, tandis 
que de nom-
breux objets de 
l ’ a r t i s a n a t 
tibétain étaient 
exposés et mis 
en vente à la 
salle des fêtes, 
les moines 
réalisaient au 
sol, à l’aide de 

sable coloré, le mandala, œuvre éphémère qui fut dissoute 
puis dispersée dans la Loire à l’issue de leur séjour. Une 
veillée de chants et de mantras tibétains eut lieu le mercredi 
soir. 

Moines tibétains à Bou 
du 4 au 6 octobre 2023

Le mandala de la compassion en cours de réalisation

Le mandala de la compassion terminé 

Le sable du mandala est conduit en cortège jusqu’à la Loire

Où, symbole de l’impermanence, il est confié au fleuve.

Geshe Tsewang remet une écharpe au maire de Bou, 
selon l’usage du remerciement au Tibet

Les moines, le chauffeur et le collectif d’organisation boumien

Clichés ; Serge BEGUET et Patrick CHALIGNÉ

NB : une soirée au cours de laquelle sera projeté un 
diaporama retraçant cet événement sera organisée 
prochainement..
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Le Club Boumien a été créé en 1977.
7 présidents s'y sont succédés au cours de ces années 
écoulées.
Le Club est ouvert à tous, il permet à ses adhérents retrai-
tés, de se réunir une fois par semaine en participant à des 
jeux (cartes, scrabble...), suivis d'un petit goûter
Venez tout simplement y rencontrer des amis et passer un 
moment de détente, vous êtes les bienvenu(e)s.

LES ACTIVITÉS ORGANISÉES CETTE ANNÉE 2023 FURENT :
- la galette des rois,
- un concours inter-sociétaires
- un repas à La Sauvagère, à Vienne-en-Val, 
- une sortie d'une journée dans le Perche,  
- un pique-nique en bord de Loire à La Binette,
- un repas à la salle des fêtes de Bou.

Nos adhérents ont également pu participer à des activités 
proposées par les clubs voisins et amis de Mardié,  
Fay-aux-Loges, et Boigny-sur-Bionne, ce qui nous permet 
d'offrir un plus grand choix d'activités.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION ACTUEL EST COMPOSÉ DE : 
Présidente d'honneur:  Elise Quétard
Présidente : Nadine Brusseau 
Vice président : Jean-Claude Masson
Trésorière : Ginette Bonneau   
Adjointe : Sylvie Brousseau
Secrétaire :  Maryse Lemasson 
Adjointe : Marie-Claude Pothain
Autres membres CA : Michele Blanluet, Charlette Creusillet, 
Marie-Claude Houy, Roselyne Leplatre,  Michelle Maréchal,  Repas à la Sauvagère à Vienne en val, le 16 Mars 2023

Repas à la salle des fêtes de Bou, le 26 Octobre 2023

Le club boumien 
du 3ème âge
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SHOL

La Société d’horticulture d’Orléans et du 
Loiret est représentée dans le Loiret par diffé-
rentes sections.
Notre section regroupe les communes de Chécy, Bou, 
Mardié, Combleux, Donnery.

Notre section locale, vous propose :

- Les cours d’Art Floral
- Des ateliers décoration 
- Des bourses d’échanges 
- Des cours de bouturage et de taille 
- Des conférences - Des voyages

- 2 revues « Les Jardins du Loiret »

- Des réductions sur achats auprès de certains profession-
nels (pépinières, coopératives) ainsi que sur les entrées de 
certains parcs et jardins
Votre adhésion vous permet de participer également à des 
activités dispensées par les autres sections du départe-
ment.

- Sur l’année 2023 nous avons organisé  : 7 journées Art 
Floral, 1 Atelier osier, 2 Voyages (l’Hay les Roses, Musée des 
Toiles de Jouy, visite du Château de Breteuil – Les Lumières 
de Chartres) 1 Conférence, cours Taille des Rosiers, Visite 
des Pépinières de l’Ousson, et de Bagatelle.

Venez nous rejoindre.
Pour nous contacter : 
Mail : sholchecy45@orange.fr 
Tél : 06 19 11 66 09
Votre correspondant sur votre commune : 
Pierrick LEGROUX - Tél : 07 83 28 73 39
Site internet : www.shol.org
Siège social : 84, rue du Beuvron - 45460 OLIVET 
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Mouvements
services municipaux

Départ de Sofiatou, secrétaire générale

Notre secrétaire générale nous a également quittés l’été 
dernier ; en effet, l’obtention du concours « Inspecteur des 
finances publiques » lui a permis de partir en formation au 
sein des services des finances publiques, pour ensuite faire 
évoluer sa carrière professionnelle.

Sofiatou a restructuré tout le côté administratif de notre 
commune, en le simplifiant et l’optimisant. Elle a été une 
responsable de service honnête, exigeante, et efficace.

Reconnue par son équipe et par les élus, pour son sérieux, 
sa bienveillance et son courage, elle aura laissé une belle 
trace de son passage sur notre commune.

Nous la remercions ici, 
et lui souhaitons tout 
l ’ é p a n o u i s s e m e n t 
professionnel et 
personnel qu’elle 
mérite.

Promotion de Paola PINTO

Au départ de Sofiatou, nous avons proposé à Paola de 
reprendre le poste de secrétaire générale, qu’elle a accepté. 

Nous avons toute confiance en elle pour mener à bien ses 
missions et pour travailler en bonne entente avec 
l’ensemble des élus, au service des habitants.

Bravo à elle !

Départ de nos services civiques Mélisande 
et Élise

Nos deux jeunes services civiques ont quitté la commune fin 
juin 2023, après 9 mois de bons et loyaux services.
Elles ont été toutes deux d’une grande aide, et ont œuvré 
très efficacement pour notre commune.

Tout d’abord, elles ont assuré une grande partie de la 
communication communale (focus, bulletin annuel, commu-
nications diverses), et ont alimenté le site internet et la page 
Facebook de la mairie.

Concernant les jeunes, elles ont participé à l’aide aux 
devoirs ; elles ont organisé la nouvelle élection du Conseil 
Municipal des Jeunes et ont accompagné nos nouveaux 
élus.

Elles ont déployé quelques activités intergénérationnelles, 
ont tenu un stand à la fête du village (en animant des jeux où 
chacun pouvait gagner des graines), ont participé au 
programme de plantation de haies.

Comme de multiples supports de communication, elles ont 
également rédigé intégralement notre nouveau DICRIM. 

Enfin, de multiples 
aides diverses 
nous ont facilité la 
vie communale.

Nous garderons 
p r é c i e u s e m e n t 
leurs sourires et 
joie de vivre, et 
leur souhaitons 
une belle continua-
tion.
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Professionnel : 250

(vin d’honneur par exemple)

200

130

45
150

370

€

Professionnel : 150 €

Professionnel : 60 €

550

TARIFS LOCATION

Disperssion des cendres : 49 €

Labo & Cie :

Habitants de la commune : 20€ / jour
Habitants hors commune : 30€ / jour
Entreprise commune : 175€ / jour pour 5 personnes (35€ par personne supplémentaire)
Entreprise hors commune : 250€ / jour pour 5 personnes (40€ par personne supplémentaire)

Yourte :

10€ / heure (sans allumage poele)
20 € / heure (avec allumage poele)
Nuitée (6 personnes max) : 60 €

Le sercrétariat est ouvert : mercredi / jeudi / vendredi de 9H à 12H, et lundi et mardi de 14H30 à 17H30
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AU P’TIT BOUT DE NANOU - NADIA MICHENET - Débit de boissons, tabacs - Soirées à thème
Place du bourg - 02 38 91 46 01

THOMAS

FULCONIS Renaud, Coach personnel & professionnel certifié 
38 rue d’Alboeuf - 06 30 56 22 21 - coaching@renaudfulconis.com - www.renaudfulconis.com

CBS Coaching – Corinne STRAZZIERI – Coach d’orientation scolaire, de la 3ème à post bac - Coach de vie, développer sa confiance en soi et son potentiel
35, Rue de Caslin – 06 24 12 87 61 – contact.cbscoaching@gmail.com

Doula- Hélène OWCZARZ - Accompagnement périnatal et bien-être des mères
06-18-96-10-25 - helene@owczarz.cloud

EMOVEO DESIGN – Emeric OWCZARZ - Designer expérimenté en communication
emeric.owczarz@gmail.com

Mécanique de précision

41

JLSM Couverture - S. MOREAU JL. NERAUD - Charpente-Couverture-Zinguerie
06 09 94 75 68 / 07 70 22 27 05 – jlsm.couverture@gmail.com
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